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PRÉFECTURE DE L’ARIÈGE

DIRECTION DÉPARTEMENTALE
DES TERRITOIRES

Décision DDT 2020-18
donnant subdélégation de signature à certains agents pour
l’exercice des compétences administratives, d’ordonnateur
secondaire  délégué  et  pour  les  fonctions  dévolues  au
pouvoir adjudicateur

Le directeur départemental des territoires de l'Ariège,

Vu le code général des collectivités territoriales ;

Vu le code de l'urbanisme ;

Vu le code de la construction et de l'habitation ;

Vu le code de la route ;

Vu le document unique de marché européen ;

Vu le code de la propriété des personnes publiques ;

Vu le code rural ;

Vu le code de l'environnement ;

Vu le code forestier ;

Vu le code de justice administrative ;

Vu la loi n° 1982.213 du 2 mars 1982 modifiée relative aux droits et libertés des communes, des
départements et des régions ;

Vu la loi n° 1983-8 du 7 janvier 1983 complétée par la loi n° 83-663 du 22 juillet 1983 modifiée
relative à la répartition des compétences entre les communes, les départements, les régions et
l’État ;

Vu les lois n° 1983-634 du 13 juillet 1983 modifiée et n° 84-16 du 11 janvier 1984 modifiée, portant
droits et obligations des fonctionnaires et dispositions statutaires relatives à la Fonction Publique
de l’État ;

Vu la loi n° 2001-2 du 3 janvier 2001 (article 17) relative à la résorption de l’emploi précaire et à la
modernisation  du recrutement  dans  la  fonction  publique  ainsi  qu’au  temps de  travail  dans  la
fonction publique territoriale ;

Vu la loi n° 2001-44 du 17 janvier 2001 modifiée relative à l'archéologie préventive ;

Vu la loi n° 2004-809 du 13 août 2004 relative aux libertés et responsabilités locales, notamment
en son article VIII ;

Vu la loi n° 2005-157 du 23 février 2005 relative au développement des territoires ruraux et en
particulier l’article 95 ;

Vu le décret  n° 1997-34 du 15 janvier 1997 modifié relatif  à la déconcentration des décisions
administratives individuelles ;

Vu le décret n° 2004.374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des Préfets, à l’organisation
et à l’action des services de l’État dans les régions et départements ;

Vu le décret n° 2005-54 du 27 janvier 2005 relatif au contrôle financier au sein des administrations
de l’État ;
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Vu le décret 2005-1225 du 29 septembre 2005 instituant une aide au financement de la formation
à la conduite et à la sécurité routière ;

Vu le  décret  n° 2009-1484  du 3  décembre  2009  relatif  aux  directions  départementales
interministérielles ;

Vu le décret  n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif  à la gestion budgétaire et  comptable
publique ;

Vu le décret en date du 6 juillet 2018 portant nomination de Madame Chantal MAUCHET, Préfet
du département de l’Ariège ;

Vu l’arrêté du Premier ministre du 24 juin 2020 portant nomination de Monsieur Malik AÏT-AÏSSA,
directeur départemental adjoint des territoires de l’Ariège ;

Vu l’arrêté du Premier Ministre du 27 février  2018 portant  nomination de Monsieur Stéphane
DÉFOS, directeur départemental des territoires de l’Ariège ;

Vu l’arrêté interministériel du 2 mars 2015 relatif à l’interdiction de circulation des véhicules de
transport de marchandises à certaines périodes ;

Vu l’arrêté préfectoral du 19 mai 2011 portant organisation de la direction départementale des
territoires de l’Ariège ;

Vu l'arrêté préfectoral du 31 décembre 2007 portant désignation des membres de la commission
départementale de médiation ;

Vu l'arrêté préfectoral n° 2020-16 du 2 janvier 2020 portant délégation de signature à Monsieur
Stéphane DÉFOS, directeur départemental des territoires de l’Ariège ;

Vu les  protocoles  annuels  de  gestion  des  budgets  opérationnels  de  programme  (BOP)
mentionnés à l’article 5 de la présente décision,
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DÉCIDE

SECTION I
COMPÉTENCE ADMINISTRATIVE GÉNÉRALE

Article   1er  

En l'absence ou empêchement de Monsieur Stéphane DÉFOS, directeur départemental des
territoires de l’Ariège,  la délégation de signature conférée par l'article 1 de l'arrêté préfectoral
n° 2018-59 du  27 Août 2018 est exercée par Monsieur Malik AÏT-AÏSSA, Ingénieur divisionnaire
des travaux publics de l’État, directeur départemental adjoint.

Conformément à l’article 2 de l'arrêté préfectoral précité, demeurent réservées au Préfet les
décisions  relevant  des  dispositions  générales  et  des  dispositions  particulières  précisées  en  
annexe 1 du présent arrêté.

En l'absence ou empêchement de Monsieur Malik AÏT-AÏSSA, la subdélégation est donnée
à :

- Monsieur  Jean Pierre  CABARET,  ingénieur  des ponts,  des eaux et  des forêts,  chef  du
Service Environnement-Risques (SER), 

- Madame Anne CHÊNE, ingénieure en chef  des ponts,  des eaux et  des forêts,  chef  du
Service Économie Agricole (SEA),

- Monsieur Olivier MONSÉGU, ingénieur divisionnaire des travaux publics de l’État, chef du
Service de l'Aménagement, de l'Urbanisme et de l'Habitat (SAUH),

- Madame Marie-Hélène VAN-MIEGHEM, ingénieure des ponts, des eaux et des forêts, chef
du Service Connaissance et Animation Territoriales (SCAT). 

Article 2

La subdélégation de signature est donnée à :

- Monsieur Jean Pierre CABARET, chef du SER, à l'effet de signer les correspondances, avis
et  décisions  relatives  aux  domaines  de  l’eau,  de  l’environnement  (chasse,  pêche,…),  de  la
préservation de la biodiversité et des milieux naturels, de la préservation de l’environnement au
regard des activités anthropiques, de la prévention des risques naturels, du contrôle des appareils
de  remontée  mécanique  et  de  la  filière  forêt-bois,  ainsi  que  les  congés  annuels  et  les
autorisations d’absences des agents relevant de son service ;

- en cas d’absence ou d’empêchement de Monsieur Jean-Pierre CABARET, la subdélégation
est  exercée  par  Monsieur  Jean-Paul  RIÉRA,  ingénieur  divisionnaire  de  l’agriculture  et  de
l’environnement, adjoint au chef du SER ; 

- Monsieur Olivier MONSÉGU, chef du SAUH, à l'effet de signer les correspondances, avis et
décisions  relatives  aux  domaines  de  l'urbanisme  (règles  générales  d'aménagement  et
d'urbanisme,  permis  de  construire,  permis  d’aménager,  permis  de  démolir,  déclarations
préalables,  certificats  d’urbanisme,  tout  acte  d’instruction  lié  à  la  compétence  en  matière  de
fiscalité d’urbanisme (article L255A du livre des procédures fiscales, etc.), de l'habitat,  ainsi que
les congés annuels et les autorisations d'absences des agents relevant de son service ;

- en cas d’absence ou d’empêchement de Monsieur Olivier MONSÉGU, la subdélégation est
exercée par Monsieur Jérôme BOINEAU, attaché principal de l’administration de l’État, adjoint au
chef du SAUH ou par Madame Evelyne NEVEU, ingénieure divisionnaire des travaux publics de
l’État, adjointe au chef du SAUH ;

- Madame Anne  CHÊNE,  chef  du  SEA,  à  l'effet  de  signer  les  correspondances,  avis  et
décisions relatives au domaine de l'agriculture, ainsi que les congés annuels et les autorisations
d'absences des agents relevant de son service ;
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- en  cas  d’absence  ou  d’empêchement  de  Madame Anne  CHÊNE,  la  subdélégation  est
exercée  par  Madame  Laurence  RÉVEILLÉ,  ingénieure  divisionnaire  de  l’agriculture  et  de
l’environnement, adjointe au chef du SEA ; 

- Madame  Marie-Hélène  VAN-MIEGHEM,  chef  du  SCAT,  à  l'effet  de  signer  les
correspondances et  décisions  relatives  aux  domaines de la  qualité  de la  construction,  de la
mobilité et de l’accessibilité aux personnes handicapées, de l'éducation et de la sécurité routière,
du  développement  rural,  des  études  générales,  de l’information  géographique,  de  l’ingénierie
d’appui  territorial  et  du  nouveau  conseil  aux  territoires,  ainsi  que  les  congés  annuels  et  les
autorisations d'absences des agents relevant de son service ;

- en  cas  d’absence  ou  d’empêchement  de  Madame  Marie-Hélène  VAN-MIEGHEM,  la
subdélégation est exercée par Monsieur Romain TAURINES, ingénieur des ponts, des eaux et
des forêts, adjoint au chef du SCAT.

En cas  d'absence  ou d'empêchement  d'un  de ces  chefs  de service  et  de son  adjoint,
Monsieur  Stéphane DÉFOS,  directeur  départemental  ou  Monsieur  Malik  AÏT-AÏSSA,  directeur
départemental  adjoint,  désignent  un intérimaire parmi les autres chefs de service ou chef  de
service adjoint afin d'exercer ces délégations.

Article   3 – Congés annuels et autorisations d’absence   

La  subdélégation  de signature  est  donnée aux chefs  d’unité,  pour  ce  qui  concerne les
congés annuels et les autorisations d'absence des agents relevant de leur unité :

Service Unité Agents

SER Chef de l’unité eau , service de police de l’eau et 
des milieux aquatiques 

Adjoint au chef de l’unité eau , service de police de 
l’eau et des milieux aquatiques 

Chef de l’unité biodiversité – forêt 

Chef de l’unité risques

Jean-Paul RIÉRA

Jean-Yves  AVALLET

Thierry RIEU

Philippe NEVEU

SAUH Chef de l’unité Application du Droit des Sols 

Responsable du pôle ADS               

Chef de l’unité Planification                                      

Chef de l’unité Politiques de l’Habitat et instruction 
ANRU         

Chef de l’unité Pôle Logement Privé – délégation 
ANAH                

Marine JOURDREN

Bertrand CHEVALIER

Azziz TOUDERT

Karine SCOTTI

Corine MELET

SAG Chef de l’unité finances, logistique, formation

Adjointe chef de l’unité finances, logistique, 
formation

Chef de l’unité Gestion des ressources humaines

Nadine IBOS

Isabelle FOURNIÉ

Isabelle CHOMAT

SCAT Chef de l’unité bâtiment et déplacements durables

Chef de l’unité valorisation des données

Chef de l’unité éducation et sécurité routière

Délégué à l’éducation et à la sécurité routière

Gilles MARREQUESTE

Xavier JEANJEAN

Alfred GOMEZ 

Frédéric BORTOLOTTO

SEA Chef de l’unité pastoralisme et modernisation

Chef de l’unité gestion des aides de la PAC 

Chef de l'unité installation - structures - espace 
rural 

Laurence RÉVEILLÉ

Bertrand GOSSET 

Claire BLANC
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Article 4   –   Domaines fonctionnels  

La subdélégation de signature est donnée à :

- Monsieur Gilles MARREQUESTE, ingénieur des travaux publics de l’État, chef de l’unité
bâtiments et déplacements durables du SCAT, à l’effet de signer les décisions visées en B1 de
l’annexe 2 de la présente décision, ainsi que toute correspondance non signalée (préfet, DDT ou
chef de service) relative aux domaines de la qualité de la construction et de l’accessibilité aux
personnes handicapées ;

- Madame Évelyne NEVEU, ingénieure divisionnaire des travaux publics de l’État, adjointe au
chef du  SAUH à l’effet de signer les décisions relatives au domaine de l’habitat ;

- Monsieur Frédéric BORTOLOTTO, délégué à l’éducation et sécurité routière, à l’effet  de
signer  les  décisions  visées  en  I1  de  l’annexe  2  de  la  présente  décision,  ainsi  que  toute
correspondance non signalée (préfet, DDT ou chef de service) relative à l’éducation routière ;

- Monsieur Alfred GOMEZ, technicien supérieur en chef, chef du bureau éducation et sécurité
routières au SCAT, à l’effet de signer les décisions visées en G2 et I1 de l'annexe 2 de la présente
décision, ainsi que toute correspondance non signalée (préfet, DDT ou chef de service) relative à
la sécurité routière ;

- Monsieur Jean-Paul RIÉRA,  ingénieur divisionnaire de l’agriculture et de l’environnement,
chef de l’unité eau, service de police de l’eau et des milieux aquatiques du SER, à l'effet de signer
les correspondances et décisions visées en C1 et D1 de l'annexe 2 de la présente décision ;

- En cas d’absence ou d’empêchement de  Monsieur Jean-Paul RIÉRA, la subdélégation est
exercée par Monsieur Jean-Yves AVALLET,  ingénieur des travaux publics de l’État, adjoint au
chef de l’unité eau, service de police de l’eau et des milieux aquatiques du SER ; 

- Monsieur Thierry RIEU, ingénieur des travaux publics de l’État, chef de l’unité biodiversité –
forêt du SER, à l'effet de signer les correspondances et décisions visées en H1 et J1 de l'annexe
2 de la présente décision ;

- Monsieur Philippe NEVEU, ingénieur divisionnaire des travaux publics de l’État,  chef  de
l’unité Risques du SER, à l’effet de signer les correspondances, avis et décisions visées en E de
l'annexe 2 de la présente décision ;

- Madame  Marine  JOURDREN,  attachée  de  l’administration  de  l’État,  chef  de  l’unité
application du droit des sols à l'effet de signer les correspondances et décisions visées en A2,
alinéas 2-1 à 2-7 et A4 de l’annexe 2 de la présente décision ;

- Monsieur  Bertrand  CHEVALIER,  technicien  supérieur  principal,  responsable  du  pôle
instructeur des autorisations d’urbanisme, à l'effet  de signer les correspondances et  décisions
visées en A2, des alinéas 2-1 à 2-6, de l’annexe 2 de la présente décision.

- Madame Claire BLANC, attachée de l’administration de l’État,  chef de l’unité installation –
structures – espace rural, à l'effet de signer les correspondances et décisions visées en K2 de
l’annexe 2 de la présente décision.

- Monsieur Bertrand GOSSET, chef technicien des techniques et économie agricole,  chef de
l’unité  gestion  des  aides  de  la  PAC  (Politique  Agricole  Commune),  à  l'effet  de  signer  les
correspondances et décisions visées en K1 de l’annexe 2 de la présente décision.
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SECTION II
COMPÉTENCE D’ORDONNANCEMENT SECONDAIRE 

Article 5

Sous réserve des dispositions de l’article 10 ci-après, subdélégation est donnée à Monsieur
Malik  AÏT-AÏSSA pour  procéder  à  l’exercice  de la  compétence  d’ordonnateur  secondaire  des
recettes et des dépenses de l’État imputées sur les budgets opérationnels de programme (BOP)
et comptes suivants : 

BOP 
MINISTÈRE
Mission

Programme

n° Libellé

Ministère de l’Intérieur 723 Opérations immobilières déconcentrées.

354 Moyens mutualisés des administrations déconcentrées

Ministère de l’Action et
des Comptes publics

148 Fonction publique

MTES
Transition Écologique 
et Solidaire

113 Paysages, eau et biodiversité
159 Information géographique et cartographique
174 Énergie et après-mines
181 Prévention des risques
190 Recherche dans les domaines de l’énergie, du développement et de 

l’aménagement durables 
203 Infrastructures et services de transports
207 Sécurité et circulation routières
217 Conduite et pilotage des politiques de l’écologie, de l’énergie, du 

développement durable et de l’aménagement du territoire

MCT
Cohésion des 
Territoires

135 Urbanisme, territoires et amélioration de l’habitat

MAA
Agriculture et 
Alimentation

149 Forêt -  Économie et développement durable de l’agriculture, de la
pêche et des territoires

215 Conduite et pilotage des politiques de l’agriculture

Compte spécial

MTES
Transition Écologique 
et Solidaire

B
461-
94

Fonds de prévention des risques naturels majeurs (fonds Barnier)

La subdélégation porte sur l’engagement,  la liquidation et  le paiement des dépenses de
toute nature et l’émission de titres de perception.

Les actes d’engagement dont le montant est supérieur ou égal à 90 000 € sont soumis au
visa préalable du Préfet.

Subdélégation  est  également  donnée  pour  opposer  la  prescription  quadriennale  aux
créanciers,  pour  les  recettes  relatives  à  l’activité  de  la  DDT,  pour  l’exécution  (engagement,
liquidation,  mandatement)  des crédits  du compte d’affectation spéciale (gestion du patrimoine
immobilier de l’État).
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Article 6

La subdélégation de signature est donnée aux chefs de service et agents ci-après, à l’effet
de signer, dans le cadre de leurs attributions et responsabilités, tout acte relatif :

- à la gestion des crédits (autorisations d’engager et crédits de paiement) des programmes
et compte spécial relevant de leur compétence ;

- à  la  validation  des  engagements  juridiques  de  toute  nature,  ainsi  que  des  pièces
justificatives  qui  les  accompagnent,  y  compris  les  marchés  publics  passés  selon  la
procédure adaptée (MAPA) d’un montant TTC inférieur à 90 000 € ;

- à la validation de tout marché public d’un montant supérieur ou égal à 90 000 €, après
visa préalable du Préfet ;

- aux bons et lettres de commande après réception de l’engagement juridique créés par la
division de comptabilité publique mutualisé (DCPM anciennement CPCM) ;

- aux constatations de service fait ;

- aux décisions d’attribution de subvention de l’État relevant du programme 154 de l’Agence
de service des paiements ou de France – Agrimer ;

à l’exception des protocoles destinés à régler à l’amiable les différends de toute nature.

Madame Marie-Hélène VAN-MIEGHEM Chef du SCAT

Monsieur Romain TAURINES Adjoint au chef du SCAT

Monsieur Olivier MONSÉGU Chef du SAUH

Monsieur Jérôme BOINEAU Adjoint au chef du SAUH

Madame Évelyne NEVEU Adjointe au chef du SAUH

Madame Anne CHÊNE Chef du SEA

Madame Laurence RÉVEILLÉ Adjointe au chef du SEA

Monsieur Jean-Pierre CABARET Chef du SER

Monsieur Jean-Paul RIÉRA Adjoint au chef du SER

En cas d’absence,  la  subdélégation  est  exercée dans le  cadre  réglementaire  d’intérims
réciproques.

Article 7

La subdélégation de signature est donnée aux chefs de service et chefs d’unité ci-après, à
l’effet de signer les actes d’instruction des dossiers FEADER, conformément à l’annexe 3 de la
présente décision.

Madame Marie-Hélène VAN-MIEGHEM Chef du SCAT

Monsieur Romain TAURINES Adjoint au chef du SCAT

Madame Anne CHÊNE Chef du SEA

Madame Laurence RÉVEILLÉ Adjointe au chef du SEA

Monsieur Jean-Pierre CABARET Chef du SER

Monsieur Thierry RIEU Chef de l’unité biodiversité - forêt

Monsieur Bertrand GOSSET Chef de l’unité gestion des aides de la PAC

Madame Claire BLANC Chef de l’unité installation - structures - 
espace rural
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Article 8

La subdélégation de signature est donnée aux agents suivants, à l’effet de procéder, dans le
cadre de leurs attributions et responsabilités, à tout acte relatif :

- à la validation des demandes d’engagements juridiques de toute nature, ainsi que des
pièces  justificatives  qui  les  accompagnent,  dont  le  montant  est  inférieur  aux  seuils
précisés dans le tableau ;

- aux bons et lettres de commande après réception de l’engagement juridique créés par la
division de comptabilité publique mutualisé (DCPM) ;

- aux constatations de service fait dont le montant est inférieur aux seuils précisés dans le
tableau ;

- aux propositions de mise en recouvrement  relevant  de leur  domaine,  à l’exception du
recouvrement des astreintes pénales en matière d’urbanisme ;

- aux traitements des ordres de missions et états de frais liés aux déplacements.

Programme Service Agents Fonction Grade Seuil TTC
inférieur à ---€

BOP 113 

PEB

SER Jean-Paul RIÉRA

Jean-Yves 
AVALLET 
     

Thierry RIEU

Myriam SUARD

Philippe NEVEU

Chef SPEMA

Adjoint chef SPEMA

Chef BIOFOR

Chargée de mission Ours 
et pastoralisme

Chef Risques

IDAE

ITPE

ITPE

IAE

IDTPE

15 000

15 000

15 000

15 000

15 000

SAG Nadine IBOS

Isabelle FOURNIÉ

Chef Fin. Log. Formation

Adjointe chef unité Fin. 
Log. Formation

SACE

SACNn

15 000

15 000

BOP 135 
UTAH

SAUH Karine SCOTTI 

Florbela LOPES

Marine 
JOURDREN

Responsable unité 
Politique de l’Habitat 

Chargée de la 
programmation Habitat

Responsable de l’unité 
ADS- fiscalité

TSC

SACE

Att

15 000

15 000

15000

SAG Nadine IBOS

Isabelle FOURNIÉ

Chef Fin. Log. Formation

Adjointe chef unité Fin. 
Log. Formation 

SACE

SACN

15 000

15 000

BOP 148 
Fonction 
publique

SAG Isabelle FOURNIÉ

Diane VIEY

Adjointe chef  unité Fin. 
Log. Formation

Assistante Fin. Log. Form.

SACN

AAP2

15 000

  5 000

Programme Service Agents Fonction Grade Seuil TTC
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inférieur à ---€

BOP 149 
Forêt

SER Thierry RIEU

Myriam SUARD

Chef BIOFOR

Chargée de mission Ours 
et pastoralisme

ITPE

IAE

15 000

15 000

BOP 181 

PR

SER Philippe NEVEU

Thierry RIEU

Chef Risques

Chef BIOFOR

IDTPE

ITPE

15 000

15 000

BOP 203 

IST

SER Thierry RIEU Chef BIOFOR ITPE 15 000

BOP 203 

IST SCAT

Xavier JEANJEAN Responsable cellule SIG ITPE 15 000

Gilles 
MARREQUESTE

Chef BDD ITPE 15000

Romain 
TAURINES

Adjoint au chef du SCAT IPEF 15 000

BOP 207 
SCR

SCAT Alfred GOMEZ Chef ESR TSCDD 15 000

SAG Isabelle FOURNIÉ 

Nadine IBOS

Adjointe chef Fin. Log. 
Formation
Chef Fin. Log. Formation

SACN

SACE

15 000

15 000

BOP 215 
CPPAA

SAG Nadine IBOS

Isabelle FOURNIÉ

Diane VIEY

 Isabelle CHOMAT

Chef Fin. Log. Formation

Adjointe chef Fin. Log. 
Formation

Assistante Fin. Log. Form 

Gestionnaire RH

SACE

SACN

AAP2 

SACE

15 000

15 000

  5 000

15 000

BOP 217

CPPTES

SAG Nadine IBOS

Isabelle CHOMAT

Isabelle FOURNIÉ

Diane VIEY

Chef Fin. Log. Formation

Gestionnaire RH
Adjointe chef Fin. Log. 
Formation

Assistante Fin. Log. Form

SACE

SACE
SACN

AAP2

15 000

15 000
15 000

  5 000

BOP 723 
Opérations 
immobilières 
déconcentrées

SAG

SCAT

SAG

Nadine IBOS

Gilles 
MARREQUESTE

Isabelle FOURNIÉ

Diane VIEY

Chef Fin. Log. Formation

Chef BDD

Adjointe chef Fin. Log. 
Formation

Assistante Fin. Log. Form.

SACE

ITPE

SACN

AAP2

15 000

15 000

15 000

 5 000

BOP 354

Fonctionne-
ment et 
immobilier

SAG Isabelle FOURNIÉ

Nadine IBOS

Philippe RICARD
Diane VIEY

Adjointe chef Fin. Log. 
Formation

Chef Fin. Log. Formation

Assistant Fin. Log. Form

Assistante Fin. Log. Form

SACN

SACE
TSDD
AAP2

15 000

15 000

  5 000
  5 000
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ARTICLE 9

Demeure réservé à la signature du Préfet quel qu’en soit le montant, en cas d’avis préalable
défavorable de l’autorité chargée du contrôle financier,  le courrier informant cette autorité des
motifs de la décision de ne pas se conformer à l’avis donné dans les conditions fixées à l’article
13 du décret du 27 janvier 2005 susvisé.

ARTICLE 10

Les affaires, faisant l’objet de décisions entrant dans le cadre de la présente délégation de
signature, mais qui présentent une importance significative pour la vie économique et sociale du
département,  sont  soumises par l’autorité délégataire à l’appréciation et,  le cas échéant,  à la
décision personnelle du Préfet.

SECTION III
EXÉCUTION DES BUDGETS OPÉRATIONNELS DE PROGRAMME

ARTICLE 11

En application de l’article 53 du décret du 29 avril 2004 susvisé, le Préfet de département
dispose des pouvoirs de décision relevant de l’État relatifs à la préparation et à l’exécution des
opérations d’intérêt départemental.

À  ce  titre,  il  arrête  la  programmation  des  dépenses  de l’État  après  avis  du  comité  de
l’administration régionale.

ARTICLE 12

En cas d’absence ou d’empêchement de Monsieur Stéphane DÉFOS, Monsieur Malik AÏT-
AÏSSA adresse  au  Préfet  de  l’Ariège  les  éléments  d’information  suivants,  en  qualité  de
responsable d’unité opérationnelle :

- à l’occasion de la présentation en CAR des révisions de BOP (juin et si nécessaire octobre) :

• un compte-rendu présentant le bilan de l’utilisation des crédits et les modifications
proposées (ré-allocations de crédits et autres modifications) ;

- au cours du premier trimestre de l’année n :
• le compte-rendu d’exécution de l’exercice n-1 avant transmission aux responsables

de BOP.

SECTION IV
PERSONNE REPRÉSENTANT LE POUVOIR ADJUDICATEUR

ARTICLE 13

En cas d’absence ou d’empêchement de Monsieur Stéphane DÉFOS, Monsieur Malik AÏT-
AÏSSA est nommé représentant du pouvoir adjudicateur, tel que défini par le document unique de
marché européen.
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À cette fin, la subdélégation de signature est donnée à Monsieur Malik AÏT-AÏSSA à l’effet
de signer les marchés de travaux, fournitures et services relevant de l’État, ainsi que tous les
actes lui permettant d’exercer pleinement les attributions dévolues au représentant du pouvoir
adjudicateur par le document unique de marché européen et le décret N° 2016-360 du 25 mars
2016 relatif aux marchés publics.
Toutefois, devront être soumis au visa préalable du Préfet les marchés supérieurs à 90 000 €.

SECTION V
DISPOSITIONS COMMUNES

ARTICLE 14

La  décision  de  subdélégation  DDT  2020-11  du  2  juin  2020  portant  application  de  l’arrêté
préfectoral  2020-16  du  2  janvier  2020  portant  délégation  de  signature  à  Monsieur  Stéphane
DÉFOS, directeur départemental des territoires de l’Ariège, est abrogée. 

ARTICLE 15

La présente décision est notifiée aux agents concernés et transmise à chacun des responsables
de BOP correspondants par le directeur départemental des territoires.

ARTICLE 16

Le directeur départemental des territoires et le directeur départemental des finances publiques
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution de la présente décision.

        Foix, le 1er juillet 2020

Pour la préfète et par délégation,
le directeur départemental des territoires 

Stéphane DÉFOS

Annexe 1 : Décisions réservées au préfet
Annexe 2 : Domaines d’activité faisant l’objet d’une subdélégation de signature
Annexe 3 : Recensement des instructeurs du FEADER, agents disposant d’une délégation de signature
Annexe 4 : Décision de délégation de signature en matière de fiscalité de l’aménagement
Annexe 5 : Décision de délégation de signature en matière d’amélioration de l’habitat (ANAH)
Annexe 6 : Arrêté portant délégation de signature en matière de rénovation urbaine (ANRU)
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DIRECTION DÉPARTEMENTALE DES TERRITOIRES
Service aménagement, urbanisme et habitat

Arrêté préfectoral portant délégation de signature à Monsieur Stéphane DÉFOS, délégué territorial
adjoint de l’Agence Nationale pour la Rénovation Urbaine (ANRU) en Ariège et à ses collaborateurs pour

l’ordonnancement

La préfète de l'Ariège
Chevalier de la légion d’honneur

Chevalier de l'ordre national du mérite

Vu la loi n°2003-710 du 1er août 2003 d’orientation et de programmation pour la ville et la rénovation
urbaine, modifiée par  la  loi  n°2014-173 du 21 février  2014 de programmation pour  la  ville  et la
cohésion  urbaine,  notamment  ses  articles  9-1  à  9-3  relatifs  au  nouveau  programme national  de
renouvellement urbain ; 

Vu la loi n°2009-323 du 25 mars 2009 de mobilisation pour le logement et la lutte contre l’exclusion ; 

Vu  le  décret  n°2004-123  du  9  février  2004 modifié  relatif  à  l’Agence  Nationale  pour  la  Rénovation
Urbaine ; 

Vu le décret n°2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable publique ;

Vu le règlement général de l’Agence Nationale pour la Rénovation Urbaine relatif au nouveau programme
national de rénovation urbaine en vigueur ;

Vu  le  règlement  financier  de  l’Agence  Nationale  pour  la  Rénovation  Urbaine  relatif  au  nouveau
programme national de rénovation urbaine en vigueur ;

Vu  le  décret  du  6  juillet  2018  portant  nomination  de  la  préfète  de  l’Ariège,  Madame  Chantal
MAUCHET ;

Vu la décision  de nomination  de Monsieur  Stéphane DÉFOS, directeur  départemental  des territoires,
délégué territorial adjoint de l’ANRU pour le département de l’Ariège ;

Vu  la  décision  de  nomination  de  Monsieur  Malik  AÏT-AÏSSA,  directeur  départemental  adjoint  des
territoires ;

Vu la décision de nomination de Madame Evelyne NEVEU, adjointe au chef du service aménagement,
urbanisme et habitat (SAUH) de la DDT ;

Vu  la  décision  de  nomination  de  Madame Christine  DUBARRY,  chargée de  mission  renouvellement
urbain à la DDT ;

Sur proposition du secrétaire général de la préfecture de l'Ariège:

A R R Ê T E

Article 1 : Délégation de signature est donnée à Monsieur Stéphane DÉFOS, directeur départemental
des territoires, en sa qualité de délégué territorial adjoint de l’ANRU pour le département de l’Ariège,
pour les programmes de rénovation urbaine du nouveau programme national pour la rénovation urbaine
(NPNRU) et pour :

- Signer tous les documents et courriers afférents à la gestion et à l’instruction des dossiers d’opérations
éligibles aux aides de l’ANRU ;

10 rue des Salenques – BP 10102 - 09007 FOIX CEDEX
Téléphone : 05 61 02 47 00 / mél : ddt@ariege.gouv.fr

Site internet :   www.ariege.gouv.fr  
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- Signer tous les actes relevant de la compétence de l’ordonnateur :

● les engagements juridiques (DAS)

● la certification du service fait

● les demandes de paiement (FNA)

● les ordres de recouvrer afférents

- Valider tous les actes relevant de la compétence de l’ordonnateur dans les applications informatiques de
l’ANRU interfacées avec le système d’information financière de l’ANRU :

● les engagements juridiques (DAS)

● la certification du service fait

● les demandes de paiement (FNA)

● les ordres de recouvrer afférents

Article 2 : Délégation de signature est donnée à Madame Evelyne NEVEU, adjointe au chef du service
aménagement, urbanisme et habitat de la direction départementale des territoires de l’Ariège, pour les
programmes  de  rénovation  urbaine  du  nouveau  programme  national  pour  la  rénovation  urbaine
(NPNRU) et pour :

- Valider tous les actes relevant de la compétence de l’ordonnateur dans les applications informatiques de
l’ANRU interfacées avec le système d’information financière de l’ANRU :

● les engagements juridiques (DAS)

● la certification du service fait

● les demandes de paiement (FNA)

● les ordres de recouvrer afférents.

Article 3 : En cas d’absence ou d’empêchement de Monsieur Stéphane DÉFOS, délégation est donnée à
Monsieur Malik AÏT-AÏSSA, aux fins de signer et de valider l’ensemble des actes mentionnés à l’article 1.

Article 4 : En cas d’absence ou d’empêchement de Madame Evelyne NEVEU, délégation est donnée à
Madame Christine DUBARRY, aux fins de valider l’ensemble des actes mentionnés à l’article 2.

Article  5 :  Cette  délégation  sera  applicable  à  compter  de  sa  publication  au  recueil  des  actes
administratifs.

Article 6 :
Le secrétaire général de la Préfecture de l'Ariège et le directeur départemental des territoires de l’Ariège,
délégué territorial adjoint de l’ANRU, sont en charge, chacun en ce qui le concerne, de l'application du
présent  arrêté,  qui  sera  publié  au  recueil  départemental  des  actes  administratifs  de la  Préfecture  de
l’Ariège.

Une copie de cet arrêté est transmise à l’agent comptable de l’ANRU.

Fait à Foix, le 10/07/2020
Signé

Chantal MAUCHET

2
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DIRECTION DÉPARTEMENTALE DES TERRITOIRES
Service Environnement-Risques

Arrêté modifiant l’arrêté préfectoral du 23 février 2017 portant constitution du comité de pilotage des
sites Natura 2000 FR7312001 (ZPS) et FR7300821 (ZSC) « Vallée de l’Isard, mail de Bulard, pics de

Maubermé, de Serre Haute et du Crabère »

La préfète de l’Ariège
Chevalier de la légion d’honneur

Chevalier de l’ordre national du mérite

Vu le code de l’environnement et notamment ses articles L. 414-1 à 7 et R. 414-8 à 10 ;

Vu le code général des collectivités territoriales, notamment ses articles L. 2121-29 et L.2121-33 ;

Vu le décret 2010-146 du 16 février 2010 modifié et modifiant le décret n° 2004-374 du 29 avril
2004 relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à l’action des services de l’État dans
les régions et départements ;

Vu l’arrêté ministériel modifié du 26 juin 2003 portant désignation du site FR7312001 « Vallée de
l’Isard, mail de Bulard, pics de Maubermé, de Serre Haute et du Crabère » (ZPS) ;

Vu l’arrêté ministériel du 22 août 2006 portant désignation du site FR7300821 « Vallée de l'Isard,
mail de Bulard, pics de Maubermé, de Serre Haute et du Crabère » (ZSC) ;

Vu l’arrêté préfectoral du 23 février 2017 portant constitution du comité de pilotage des sites
Natura 2000 FR7312001 (ZPS) et FR7300821 (ZSC) « Vallée de l’Isard, mail de Bulard, pics de
Maubermé, de Serre Haute et du Crabère » ;

Vu la demande, le 27 mars 2019, de l’association  Dissonances  de faire partie du comité de
pilotage des sites Natura 2000 FR7312001 (ZPS) et FR7300821 (ZSC) « Vallée de l’Isard, mail
de Bulard, pics de Maubermé, de Serre Haute et du Crabère » ;

Considérant l’avis favorable du comité de pilotage des sites Natura 2000 FR7312001 (ZPS) et
FR7300821 (ZSC) « Vallée de l’Isard, mail de Bulard, pics de Maubermé, de Serre Haute et du
Crabère » lors de la séance du 27 mars 2019 ;

Sur proposition du directeur départemental des territoires ;

A R R Ê T É

Article 1 :

La composition du comité de pilotage des sites Natura 2000 FR7312001 (ZPS) et FR7300821
(ZSC) « Vallée de l’Isard, mail de Bulard, pics de Maubermé, de Serre Haute et du Crabère »,
fixée par l’arrêté préfectoral du 23 février 2017 susvisé, est modifiée ainsi qu’il suit : 

A la rubrique « Au titre des organismes exerçant leurs activités dans les domaines de la pêche,
de  la  chasse,  du  sport,  du  tourisme  et  de  la  préservation  du  patrimoine  naturel  et  de  la
protection de l’environnement :» est ajouté

– Le président de l’association Dissonances.

Le reste sans changement.
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Article 2 :

Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours devant le tribunal administratif de Toulouse
dans un délai de deux mois à compter de sa publication au recueil des actes administratifs de la
préfecture  de  l’Ariège,  soit  par  courrier,  soit  par  l’application  informatique  « Télérecours »,
accessible par le lien : http://www.telerecours.fr.

Article 3 :

Le secrétaire général de la préfecture de l’Ariège, le sous-préfet de Saint-Girons et le directeur
départemental des territoires sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du
présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de l’Ariège.

Fait à Foix, le 17 juillet 2020

                                                                                                                       SIGNÉ

Chantal MAUCHET
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DIRECTION DÉPARTEMENTALE DES TERRITOIRES
Service Environnement-Risques

Arrêté modifiant l’arrêté préfectoral du 27 octobre 2017 portant constitution du comité de pilotage du
site Natura 2000 FR7300841 « Queirs du Mas d'Azil et de Camarade, grottes du Mas d'Azil et de la

carrière de Sabarat »

La préfète de l'Ariège
Chevalier de la légion d’honneur

Chevalier de l'ordre national du mérite

Vu le code de l’environnement et notamment ses articles L. 414-1 à 7 et R. 414-8 à 10 ;

Vu le code général des collectivités territoriales, notamment ses articles L. 2121-29 et L.2121-33 ;

Vu le décret 2010-146 du 16 février 2010 modifié et modifiant le décret n° 2004-374 du 29 avril
2004 relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à l’action des services de l’État dans
les régions et départements ;

Vu l’arrêté ministériel modifié du 26 décembre 2008 portant désignation du site FR7300841
« Queirs du Mas d’Azil et de Camarade, grottes du Mas d’Azil et de la carrière de Sabarat »
en zone spéciale de conservation ;

Vu l’arrêté préfectoral du 20 avril 2009 portant approbation du document d’objectifs du site
« Queirs du Mas d’Azil et de Camarade, grottes du Mas d’Azil et de la carrière de Sabarat » ;

Vu l'arrêté préfectoral du 27 octobre 2017 portant constitution du comité de pilotage du site
Natura 2000 FR7300841 (ZSC) « Queirs du Mas d’Azil et de Camarade, grottes du Mas d’Azil
et de la carrière de Sabarat » ;

Vu la demande de la fédération de l’Ariège de pêche et de protection du milieu aquatique de
faire  partie  du  comité  de  pilotage  du  site  Natura  2000  « Queirs  du  Mas  d’Azil  et  de
Camarade, grottes du Mas d’Azil et de la carrière de Sabarat » ;

Considérant l’avis favorable du comité de pilotage du site Natura 2000 « Queirs du Mas d’Azil et
de Camarade, grottes du Mas d’Azil et de la carrière de Sabarat », lors de la séance du 28
mars 2019 ;

Sur proposition du directeur départemental des territoires ;

A R R Ê T É

Article 1 :

La composition du comité de pilotage du site Natura 2000 FR7300841 « Queirs du Mas d’Azil,
grottes du Mas d’Azil et de la carrière de Sabarat », fixée par l'arrêté préfectoral du 27 octobre
2017 susvisé, est modifiée ainsi qu’il suit :

À la rubrique « Au titre des organismes exerçant leurs activités dans les domaines de la pêche,
de  la  chasse,  du  sport,  du  tourisme  et  de  la  préservation  du  patrimoine  naturel  et  de  la
protection de l’environnement :» est ajouté

- Le président de la fédération de l’Ariège de pêche et de protection du milieu aquatique.
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Le reste sans changement.

Article 2 :

Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours devant le tribunal administratif de Toulouse
dans un délai de deux mois à compter de sa publication au recueil des actes administratifs de la
préfecture  de  l’Ariège,  soit  par  courrier,  soit  par  l’application  informatique  « Télérecours »,
accessible par le lien : http://www.telerecours.fr.

Article 3 :

Le secrétaire  général  de la  préfecture de  l’Ariège,  le  sous-préfet  de Pamiers  et  le  directeur
départemental des territoires sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du
présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de l’Ariège.

Fait à Foix, le 17 juillet 2020

                                                                                                                    SIGNÉ

Chantal MAUCHET
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DIRECTION DÉPARTEMENTALE DES TERRITOIRES
Service environnement risques

Arrêté modifiant l’arrêté préfectoral portant nomination des
lieutenants de louveterie pour la période 2020/2024

La préfète de l’Ariège
Chevalier de la légion d’honneur

Chevalier de l’ordre national du mérite

Vu les articles L. 427-1 à L. 427-7, R. 427-1 à R. 427-21 et R. 422-88 du code de l’environnement ;
Vu l’arrêté  préfectoral  portant  nomination  des  lieutenants  de  louveterie  pour  la  période

2020/2024 en date du 24 décembre 2019 ;
Vu la  candidature  de  monsieur  MARTUCHOU  Bernard  souhaitant  remplir  les  fonctions  de

lieutenant de louveterie pour la circonscription d’Ax- les-Thermes ;
Vu les avis recueillis le 6 juillet 2020 des représentants de l’Office français de la biodiversité, de

la  fédération  départementale  des  chasseurs  et  de  l’association  départementale  des
lieutenants de louveterie lors de l’audition de monsieur MARTUCHOU Bernard ;

Sur proposition du directeur départemental des Territoires de l’Ariège,

A R R Ê T É

Article 1 :

L’article  3  de  l’arrêté  préfectoral  portant  nomination  des  lieutenants  de  louveterie  pour  la
période 2020/2024 en date du 24 décembre 2019 est abrogé.

Article 2 :

À l’article 2, il est ajouté à la liste des lieutenants de louveterie nommés dans le département de
l’Ariège, du 1er janvier 2020 au 31 décembre 2024 :

 Circonscription d’Ax-les-Thermes

M. MARTUCHOU Bernard

Quartier de l’Ayrolle

09110 Orgeix

Article 3 :

Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours devant le tribunal administratif de Toulouse
dans un délai de deux mois à compter de sa publication au recueil des actes administratifs de la
préfecture  de  l’Ariège,  soit  par  courrier,  soit  par  l’application  informatique  « Télérecours »,
accessible par le lien:http:\www.telerecours.fr.
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Article 4 :

Le secrétaire général de la préfecture de l’Ariège, la sous-préfète de Pamiers, le sous-préfet de
Saint-Girons,  le  chef  du  service  départemental  de  l’office  français  de  la  biodiversité  et  le
directeur  départemental  des  territoires  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de
l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture
de l’Ariège.

Fait à Foix, le 17 juillet 2020

                                                        signé

                Chantal MAUCHET
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DIRECTION DÉPARTEMENTALE DES TERRITOIRES
Service environnement-risques

Arrêté préfectoral n° ER-2020-09-005 autorisant l’effarouchement
par tirs non létaux d’ours brun (Ursus arctos) sur l’estive du Laquet

du groupement pastoral de Coumebière pour prévenir des
dommages aux troupeaux durant la saison d’estives 2020

La préfète de l'Ariège
Chevalier de la légion d’honneur

Chevalier de l'ordre national du mérite

Vu le code de l'environnement et notamment ses articles L.411-1 et L. 411-2 ;

Vu l’arrêté du 23 avril 2007 fixant la liste des mammifères terrestres protégés sur l'ensemble du
territoire et les modalités de leur protection ;

Vu l’arrêté du 12 juin 2020 relatif à la mise en place à titre expérimental de mesures
d’effarouchement de l’ours brun dans les Pyrénées pour prévenir les dommages aux
troupeaux ; 

Vu l’arrêté préfectoral n° 2020-16 du 2 janvier 2020, portant délégation de signature à Monsieur
Stéphane DÉFOS directeur départemental des Territoires de l'Ariège ;

Vu la dérogation délivrée le 7 juillet 2020 pour la mise en œuvre de mesures d’effarouchement
simple de l’ours brun pour prévenir des dommages aux troupeaux durant la saison 2020 sur
l’estive du groupement pastoral (GP)  de Coumebière ;

Vu la demande de dérogation pour la mise en œuvre de mesures d’effarouchement renforcé de
l’ours brun pour prévenir des dommages aux troupeaux durant la saison 2020 présentée par
le GP de Coumebière en date du 23 juillet 2020 ;

Considérant que conformément à l’article L. 411-2 I.4.b du code de l’environnement, il est
possible de déroger aux interdictions du L. 411-1 du code de l’environnement pour prévenir
des dommages importants notamment à l’élevage ;

Considérant que le troupeau de l’estive du Garbet du GP de Coumebière est protégé par la mise
en œuvre du gardiennage et par le regroupement nocturne des animaux ;

Considérant que malgré la mise en œuvre effective de moyens d’effarouchement simple de
l’ours brun le GP de Coumebière a subi plus de deux attaques sur l’estives du Garbet pour
lesquelles la responsabilité de l’ours n’a pas pu être exclue dans un délai inférieur à un mois ;

Considérant par ailleurs que le GP de Coumebière a subi plus de quatre attaques cumulées sur
les deux années précédentes ;

Considérant par conséquent qu’il convient de mettre en œuvre des mesures d’effarouchement
renforcé de l’ours brun pour prévenir des dommages aux troupeaux de l’estive du Garbet du
GP de Coumebière, en l’absence d’autres solution satisfaisante ;

A R R Ê T E

Article 1 :

Conformément à l’article 4 de l’arrêté ministériel du 12 juin 2020 susvisé, le groupement pastoral
(GP) de Coumebière est autorisé à mettre en œuvre des tirs d’effarouchement non létaux de
l’ours brun pour prévenir des dommages aux troupeaux de l’estive du Garbet selon les modalités
fixées dans le présent arrêté à compter de la date de signature du présent arrêté et jusqu’au 1er
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novembre 2020. Le président du GP de Coumebière s’engage à continuer à mettre en œuvre les
mesures de protection figurant dans la demande d’autorisation sus-visée.

Article 2 :

Les tirs d’effarouchement sont réalisés à poste fixe, autour du troupeau regroupé pour la nuit
lorsqu’il est soumis à la prédation de l’ours brun. Ils peuvent être effectués par les éleveurs, le
berger, des chasseurs, des agents de l’Office français de la biodiversité (OFB) ou par des
lieutenants de louveterie ayant suivi la formation pour la mise en œuvre de l’effarouchement
renforcé de l’ours brun. Seules les personnes détentrices d’un permis de chasser en cours de
validité peuvent réaliser ces tirs d’effarouchement.

Article 3     :  

Seules peuvent être utilisées des armes à feu chargées de cartouches en caoutchouc ou de
cartouches à double détonation.

Article 4     :  

Chaque opération d’effarouchement renforcé doit faire l’objet d’un compte rendu de
réalisation détaillant les moyens mis en œuvre, le lieu, la date et les résultats selon le modèle
annexé au présent arrêté. Celui-ci est établi par la ou les personnes ayant mis en œuvre
l’opération et transmis au président du GP de Coumebière, si celui-ci ne l’a pas mis en œuvre lui-
même, en vue de son envoi au directeur départemental des Territoires de l’Ariège, par mail à
l’adresse suivante ddt-effarouchement-ours@ariege.gouv.fr dans un délai de 48 h après la
réalisation des tirs.

Dans le cas d’opérations mises en œuvre par des agents de l’OFB, l’envoi du compte-rendu au
préfet est effectué directement par ces derniers.

Article 5     :  

Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours devant le tribunal administratif de Toulouse
dans un délai de deux mois à compter de sa publication au recueil des actes administratifs de la
préfecture de l’Ariège, soit par courrier, soit par l’application informatique "Télérecours",
accessible par le lien : http://www.telerecours.fr

Article 6     :  

Le directeur départemental des Territoires de l’Ariège, le directeur grands prédateurs terrestres
de l’OFB, le président de l’association des lieutenants de louveterie de l’Ariège sont chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil
départemental des actes administratifs.

Fait à Foix, le 23 juillet 2020

Signé :

Chantal MAUCHET
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ANNEXE : Compte-rendu de mise en œuvre d’une opération d’effarouchement

renforcé

Date(s) d’intervention N° de l’Arrêté

Nom de l’estive et du 
quartier d’estive

Mesure(s) de protection

Effectif du troupeau

Regroupement 
effectué

Personnes présentes 
(nom, prénom, qualité)

Matériel utilisé
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Horaires d’affût
Distance 
poste fixe / 
troupeau

Lune

Conditions météo et 
température

Espèces observées

Difficulté(s) rencontrée(s)

Munitions utilisées
Double 
détonations

Cartouches 
caoutchouc

Comportement des 
chiens

Distance d’observation 
Ours

Moyen d’observation 
Ours

Comportement de l’ours 
effarouché

Réaction du troupeau 
aux tirs

Problème technique / 
observations

4
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DIRECTION DÉPARTEMENTALE DES TERRITOIRES
Service Environnement Risques/Unité eau 

Affaire suivie par Claudine Gouzy
Tél : 05 61 02 15 82

Courriel : claudine.gouzy  @  ariege  .gouv.fr  

RÉCÉPISSÉ DE DÉPÔT DE DOSSIER DE DÉCLARATION
CONCERNANT :

LA RÉGULARISATION ADMINISTRATIVE DE  LA PISCICULTURE DU PLAN D’EAU DE
CAILLOUM COMMUNE D’ARTIGUES

DOSSIER N° 09-2019-00311

 La préfète de l'Ariège
Chevalier de la Légion d’Honneur

Chevalier de l'Ordre National du Mérite

VU le code de l'environnement, et notamment les articles L. 211-1, L. 214-1 à L. 214-6 et R. 214-1 à R. 214-56 ;
VU le dossier de déclaration déposé au titre de l'article L. 214-3 du code de l'environnement considéré
complet et régulier en date du 16 juillet 2020, présenté par le président de l’Association Agréée de Pêche et
Protection du Milieu Aquatique (AAPPMA) du Canton du Quérigut, enregistré sous le n°  09-2019-00311 et
relatif  à  :  la  régularisation administrative de la pisciculture  du plan d’eau de Cailloum sur  la commune
d’Artigues ;

donne récépissé du dépôt de sa déclaration au pétitionnaire suivant :

AAPPMA du Canton du Quérigut

 (représentée par son président)
Mairie 

09240 Le Pla

concernant : 

La régularisation administrative de la pisciculture du plan d’eau de Cailoum 

dont la réalisation est prévue dans la commune d’Artigues.

Les ouvrages constitutifs à ces aménagements rentrent dans la nomenclature des opérations soumises à
déclaration  au  titre  de  l'article  L. 214-3  du code de  l'environnement.  Les  rubriques  du tableau de
l'article R. 214-1 du code de l'environnement concernée sont les suivantes : 

Rubrique Intitulé Régime
Arrêtés de prescriptions générales

correspondant

3.2.7.0
Pisciculture d’eau douce mentionnées à l’article L.  431-6 
du code de l’environnement (D). Déclaration Arrêté du 1er avril 2008 modifié

3.2.3.0
Plans d’eau dont la superficie est supérieure à 0,1 ha 
mais inférieure à 3 ha (D). Déclaration Arrêté du 27 août 1999 modifié
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Le déclarant devra respecter les prescriptions générales définies dans les arrêtés dont les références
sont indiquées dans le tableau ci-dessus et qui sont joints au présent récépissé.

Au vu des pièces constitutives du dossier complet, il  n'est pas envisagé de faire opposition à cette
déclaration, aussi le déclarant peut considérer la régularisation administrative de la pisciculture comme
effective.

Copies de la déclaration et de ce récépissé sont adressées à la mairie d’Artigues où cette opération doit
être  réalisée,  pour  affichage  et  mise  à  disposition  pendant  une  durée  minimale  d’un  mois  pour
information.

Ces documents seront mis à disposition du public sur le site Internet de la préfecture de l’Ariège durant
une période d'au moins six mois.

Cette décision est susceptible de recours contentieux devant le tribunal administratif territorialement
compétent, conformément à l'article R. 514-3-1 du code de l'environnement, par les tiers dans un délai
de quatre mois à compter du premier jour de sa publication ou de son affichage à la mairie, et par le
déclarant  dans un délai  de deux mois  à  compter  de sa  notification.  Le tribunal  administratif  peut
désormais être saisi, non seulement par la voie habituelle du courrier mais également par l'application
informatique  Télérecours,  accessible  par  le  lien  :  http://www.telerecours.fr.  Cette  décision  peut
également faire l’objet d'un recours gracieux ou hiérarchique dans un délai de deux mois. Ce recours
administratif prolonge de deux mois les délais mentionnés ci-dessus.

Les ouvrages, les travaux et les conditions de réalisation et d'exploitation doivent être conformes au
dossier déposé.

L'inobservation des dispositions figurant dans le dossier déposé ainsi  que celles contenues dans les
prescriptions  générales  annexées  au  présent  récépissé,  pourra  entraîner  l'application  des  sanctions
prévues à l'article R. 216-12 du code de l'environnement.

En application de l’article R. 214-40 du code de l'environnement,  toute modification apportée aux
ouvrages, installations, à leur mode d’utilisation, à la réalisation des travaux ou à l’aménagement en
résultant,  à  l’exercice  des  activités  ou  à  leur  voisinage  et  entraînant  un  changement  notable  des
éléments du dossier de déclaration initiale doit être porté, avant réalisation à la connaissance du préfet
qui peut exiger une nouvelle déclaration.

Les agents mentionnés à l’article L. 216-3 du code de l’environnement et notamment ceux chargés de la
police de l’eau et des milieux aquatiques auront libre accès aux installations objet de la déclaration
dans les conditions définies par le code de l'environnement, dans le cadre d’une recherche d’infraction.

Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés.

Le présent récépissé ne dispense en aucun cas le déclarant de faire les déclarations ou d’obtenir les
autorisations requises par d’autres réglementations.

                                                                                       Foix le 16 juillet 2020

Pour la préfète et par délégation,
Pour le directeur départemental des territoires et par subdélégation,

                                                                                                      Le chef de l’unité eau,,

                                                                                                                 signé

Jean Paul RIERA
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DIRECTION DÉPARTEMENTALE DES TERRITOIRES
Service Environnement-Risques

Arrêté préfectoral portant constitution du comité de pilotage du site Natura 2000 FR7312008 « Gorges
de la Frau et Bélesta » 

La préfète de l'Ariège
Chevalier de la légion d’honneur

Chevalier de l'ordre national du mérite

Vu  la  directive  2009/147/CE  du  parlement  européen  et  du  conseil  du  30  novembre  2009
concernant la conservation des oiseaux sauvages ; 

Vu le code de l'environnement et notamment ses articles L. 414-1 à 7 et R. 414-8 à 10 ;

Vu le code général des collectivités territoriales, notamment ses articles L. 2121-29 et L.2121-33 ;

Vu la loi  n°2005-157 du 23 février  2005 relative  au développement des  territoires  ruraux et
notamment son article 145 ;

Vu le décret 2010-146 du 16 février 2010 modifié et modifiant le décret n° 2004-374 du 29 avril
2004 relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à l’action des services de l’État dans
les régions et départements ;

Vu l'arrêté ministériel du du 12 avril 2006 portant désignation du site Natura 2000 FR7312008
« Gorges de la Frau et Bélesta » en zone de protection spéciale ;

Vu l'arrêté préfectoral du 4 février 2011 portant approbation du document d'objectifs du site
FR7312008 « Gorges de la Frau et Bélesta » ;

Vu l'arrêté préfectoral  du 06 avril  2011  portant  constitution du comité de pilotage du site
Natura 2000 FR7312008 « Gorges de la Frau et Bélesta » ;

Vu la demande de l’association escalade et nature en Ariège du 2 novembre 2018 de pouvoir
participer aux comités de pilotage des sites Natura 2000 concernés par la problématique de
l’escalade ;

Considérant l’avis favorable du comité de pilotage du site Natura 2000 FR7312008 « Gorges de
la Frau et Bélesta » à la demande de l’association escalade et nature en Ariège lors de la
séance du 5 mars 2019 ;

Considérant par ailleurs la nécessité d’actualiser la composition des membres du comité de
pilotage au regard notamment des changements initiés par la mise en œuvre de la nouvelle
organisation territoriale de la République (NOTRe) suite à la loi du 7 août 2015 ;

Sur proposition du directeur départemental des territoires ;

A R R Ê T É

Article 1 :

Le comité de pilotage  chargé  de  conduire  l’élaboration  et  la  mise  en  œuvre  du document
d’objectif  du site Natura 2000 « Gorges de la Frau et Bélesta » FR7312008 est  composé des
membres suivants :
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Représentants des collectivités territoriales et de leurs groupements :

• un représentant élu du conseil département de l’Ariège du canton de la Haute Ariège ;

• un représentant élu du conseil département de l’Ariège du canton du Pays d’Olmes ;

• un représentant élu du conseil département de l’Aude du canton de la Haute Vallée de
l’Aude ;

• un  représentant  élu  de  la  communauté  de  communes  du  Pays  d’Olmes  ou  son
suppléant ;

• un  représentant  élu  de  la  communauté  de  communes  de  la  Haute  Ariège  ou  son
suppléant ;

• un représentant élu de la communauté de communes des Pyrénées Audoises ou son
suppléant ;

• un représentant élu de la commune de Bélesta ou son suppléant ;

• un représentant élu de la commune de Bénaix ou son suppléant ;

• un représentant élu de la commune de Fougax-et-Barrineuf ou son suppléant ;

• un représentant élu de la commune de Montségur ou son suppléant ;

• un représentant élu de la commune de Prades ou son suppléant ;

• un représentant élu de la commune de Comus ou son suppléant ;

• un représentant élu du syndicat  intercommunal  pour l’aménagement touristique des
forêts du Pays de Sault ou son suppléant ;

• un représentant élu du syndicat mixte de la vallée de l’Aude et des Pyrénées Audoises ou
son suppléant ; 

Représentants des organismes consulaires :

• un représentant de la chambre d’agriculture de l’Ariège ;

• un représentant de la chambre d’agriculture de l’Aude ;

• un représentant de la chambre de commerce et d’industrie de l’Ariège ;

• un représentant de la chambre de commerce et d’industrie de l’Aude ;

• un représentant de la chambre des métiers de l’Ariège ;

• un représentant de la chambre des métiers de l’Aude.

Représentants de propriétaires et usagers :

• un représentant de la Société Imerys Talc ;

• un représentant du centre régional de la propriété forestière Occitanie ;

• un représentant du syndicat départemental de la propriété privée rurale de l’Ariège ;

• un représentant de l’organisation départementale des fermiers et métayers de l’Ariège ;

• un représentant de la section départementale des bailleurs de l’Aude ;

• un représentant de l’organisation départementale des fermiers et métayers de l’Aude ;

• un représentant du syndicat des propriétaires forestiers sylviculteurs de l’Ariège ;

• un représentant du syndicat des propriétaires forestiers sylviculteurs de l’Aude ;

• un représentant du groupement pastoral de Prades ;

• un représentant du groupement pastoral de Montségur ;

• un représentant du groupement pastoral de Comus ;

• un représentant de l’association foncière pastorale du Roc de Scaramus ;
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• un représentant de l’association foncière pastorale de Prades Rieufret.

• un représentant de l’A.C.C.A. de Fougax-et-Barrineuf ; 

• un représentant de l’A.C.C.A. de Bélesta ; 

• un représentant de l’A.C.C.A. de Montségur ; 

• un représentant de l’A.C.C.A. de Prades ; 

• un représentant de l’A.C.C.A. de Comus ; 

• un représentant de l’office de tourisme du Pays de Sault ; 

• un représentant de l’office de tourisme du Pays des Vallées d’Ax ;

• un représentant de l’office de tourisme de Bélesta ;

• un représentant de l’office de tourisme de Montségur ;

• un représentant du club de vol libre « l’envol cathare » ;

• un  représentant  du  comité  départemental  de  l’Ariège  de  la  fédération  française  de
montagne et d’escalade ;

• un représentant du comité départemental de l’Ariège de la randonnée pédestre ;

• un représentant du comité départemental de l’Aude de la randonnée pédestre ;

• un représentant de l’association Escalade et nature en Ariège.

Représentants d’association de protection de la nature :

• un représentant du comité écologique ariégeois ;

• un représentant de l’association des naturalistes de l’Ariège ;

• un représentant de l’association nature en occitanie ;

• un représentant de la ligue pour la protection des oiseaux de l’Aude.

Représentants des services de l’État et des établissements publics de l’État (à titre consultatif) :

• le directeur régional de l’environnement, de l’aménagement et du logement de la région
Occitanie ou son représentant ;

• le préfet du département de l’Ariège ou son représentant ;

• le préfet de l’Aude ou son représentant ;

• le  directeur  départemental  des  territoires  du  département  de  l’Ariège  et  son
représentant ;

• le directeur départemental des territoires et de la mer du département de l’Aude et son
représentant ;

• la directrice départementale de la cohésion sociale et de la protection des populations
de l'Ariège ou son représentant ;

• le directeur départemental de la cohésion sociale et de la protection des populations de
l'Aude ou son représentant ;

• le  directeur  de l'agence interdépartementale  de l’office  national  des  forêts  Ariège –
Aude – Pyrénées-Orientales ou son représentant ;

• le chef du service départemental de l’Ariège de l'office français de la biodiversité ou son
représentant ;

• le chef du service départemental  de l’Aude de l’office français  de la biodiversité de
l’Aude ou son représentant.

Article 2 :
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Le comité de pilotage peut décider d’entendre toute personne ou tout organisme dont  les
connaissances et l’expérience sont de nature à éclairer ses travaux.

Article 3 :

L’arrêté préfectoral du 06 avril 2011, portant constitution du comité de pilotage du site Natura
2000 FR7312008 « Gorges de la Frau et Bélesta », est abrogé.

Article 4 :

Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours devant le tribunal administratif de Toulouse
dans un délai de deux mois à compter de sa publication au recueil des actes administratifs de la
préfecture  de  l’Ariège,  soit  par  courrier,  soit  par  l’application  informatique  « Télérecours »,
accessible par le lien:http://www.telerecours.fr

Article 5 :

Le secrétaire général de la Préfecture de l'Ariège et le directeur départemental des territoires
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au
recueil départemental des actes administratifs.

Fait à Foix, le 17 juillet 2020

                                                                                                                              SIGNÉ

                  Chantal MAUCHET
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DIRECTION DÉPARTEMENTALE DES TERRITOIRES
Service Environnement-Risques

Arrêté préfectoral portant constitution du comité de pilotage du site Natura 2000 « Pechs de Foix,
Soula et Roquefixade, grotte de l’Herm » FR7300825 

La préfète de l'Ariège
Chevalier de la légion d’honneur

Chevalier de l'ordre national du mérite

Vu la directive 92/43/CEE du conseil du 21 mai 1992 concernant la conservation des habitats
naturels ainsi que de la faune et la flore sauvages ;

Vu le code de l'environnement et notamment ses articles L. 414-1 à 7 et R. 414-8 à 10 ;

Vu le code général des collectivités territoriales, notamment ses articles L. 2121-29 et L.2121-33 ;

Vu la loi  n°2005-157 du 23 février  2005 relative  au développement des  territoires  ruraux et
notamment son article 145 ;

Vu le décret 2010-146 du 16 février 2010 modifié et modifiant le décret n° 2004-374 du 29 avril
2004 relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à l’action des services de l’État dans
les régions et départements ;

Vu l'arrêté ministériel  du 12  avril  2006 portant  désignation du site  Natura 2000 FR7300825
« Pechs de Foix, Soula et Roquefixade, grotte de l’Herm » en zone spéciale de conservation ;

Vu l’arrêté préfectoral du  11 juillet 2006 portant composition du comité de pilotage du site
Natura 2000 « Pechs de Foix, Soula et Roquefixade, grotte de l’Herm » FR7300825 ;

Vu la demande de l’association escalade et nature en Ariège du 2 novembre 2018 de pouvoir
participer aux comités de pilotage des sites Natura 2000 concernés par l’escalade ;

Considérant l’avis favorable du comité de pilotage du site Natura 2000 FR7300825 « Pechs de
Foix, Soula et Roquefixade, grotte de l’Herm » à la demande de l’association escalade et
nature en Ariège lors de la séance du 5 mars 2019 ;

Considérant par ailleurs la nécessité d’actualiser la composition des membres du comité de
pilotage au regard des changements initiés notamment par la mise en œuvre de la nouvelle
organisation territoriale de la République (NOTRe) suite à la loi du 7 août 2015 ;

Sur proposition du directeur départemental des territoires ;

A R R Ê T É

Article 1 :

Le comité de pilotage  chargé  de  conduire  l’élaboration  et  la  mise  en  œuvre  du document
d’objectif  du site  Natura 2000 FR7300825 « Pechs de Foix,  Soula  et  Roquefixade,  grotte  de
l’Herm » est composé des membres suivants :

Représentants des collectivités territoriales et de leurs groupements :

• un représentant élu du conseil régional d’Occitanie ou son suppléant ;
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• un représentant élu du conseil départemental de l’Ariège ou son suppléant ;

• un représentant élu de la communauté d’agglomération du Pays Foix-Varilhes ou son
suppléant ;

• un  représentant  élu  de  la  communauté  de  communes  du  Pays  d’Olmes  ou  son
suppléant ;

• un représentant élu du syndicat mixte départemental de l’eau et de l’assainissement de
l’Ariège ou son suppléant ;

• un représentant élu du syndicat mixte départemental des collectivités électrifiées de
l’Ariège ou son suppléant ;

• un représentant élu du syndicat intercommunal aménagement voirie, travaux publics et
bâtiments de Lavelanet ou son suppléant ;

• un représentant élu du syndicat intercommunal aménagement SIEMACOF ;

• un représentant élu de la commune d’Arabaux ou son suppléant ;

• un représentant élu de la commune de Foix ou son suppléant ;

• un représentant élu de la commune de L’Herm ou son suppléant ;

• un représentant élu de la commune de Leychert ou son suppléant ;

• un représentant élu de la commune de Montgailhard ou son suppléant ;

• un représentant élu de la commune de Pradières ou son suppléant ;

• un représentant élu de la commune de Roquefixade ou son suppléant ;

• un représentant élu de la commune de Saint-Jean-de-Verges ou son suppléant ;

• un représentant élu de la commune de Soula ou son suppléant.

Représentants des organismes scientifiques :

• un représentant du conservatoire botanique des Pyrénées et de Midi-Pyrénées.

Représentants des organismes consulaires :

• un représentant de la chambre d’agriculture de l’Ariège.

Représentants de propriétaires et usagers :

• un représentant du centre régional de la propriété forestière Occitanie ;

• un représentant de l’organisation départementale des bailleurs et baux ruraux ;

• un représentant de l’organisation départementale des fermiers et métayers de l’Ariège ;

• un représentant de la fédération pastorale de l’Ariège ;

• un représentant de l’A.C.C.A. d’Arabaux ; 

• un représentant de l’A.C.C.A. de Foix ; 

• un représentant de l’A.C.C.A. de L’Herm ; 

• un représentant de l’A.C.C.A. de Leychert ; 

• un représentant de l’A.C.C.A. de Montgailhard ; 

• un représentant de l’A.C.C.A. de Pradières ;

• un représentant de l’A.C.C.A. de Roquefixade ;

• un représentant de l’A.C.C.A. de St Jean-de-Verges ;

• un représentant de l’A.C.C.A. de Soula ;

• un représentant de l’A.I.C.A. Gaston Fébus ;

• un représentant de l’A.I.C.A. du Plantaurel ;
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• un représentant du comité départemental de spéléologie ;

• un représentant du comité départemental de la randonnée pédestre ;

• un représentant du comité départemental de la fédération française de la montagne et
de l’escalade ;

• un représentant de l’office de tourisme de Foix ;

• un représentant de l’office de tourisme du Pays d’Olmes ;

• un représentant de l’association escalade et nature en Ariège.

Représentants d’association de protection de la nature :

• un représentant de l’association des naturalistes de l’Ariège ;

• un représentant du comité écologique ariégeois.

Représentants des services de l’État et des établissements publics de l’État (à titre consultatif) :

• le directeur régional de l’environnement, de l’aménagement et du logement de la région
Occitanie ou son représentant ;

• le directeur départemental des territoires de l’Ariège ou son représentant ;

• la directrice départementale de la cohésion sociale et de la protection des populations
de l'Ariège ou son représentant ;

• le chef du service départemental de l’Ariège de l’office français de la biodiversité ou son
représentant ;

• le  directeur  de l'agence interdépartementale  de l’office  national  des  forêts  Ariège –
Aude – Pyrénées-Orientales ou son représentant.

Article 2 :

Le comité de pilotage peut décider d’entendre toute personne ou tout organisme dont  les
connaissances et l’expérience sont de nature à éclairer ses travaux.

Article 3 :

L’arrêté préfectoral du 11 juillet 2006, portant composition du comité de pilotage du site Natura
2000 « Pechs de Foix, Soula et Roquefixade, grotte de l’Herm » FR7300825, est abrogé.

Article 4 :

Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours devant le tribunal administratif de Toulouse
dans un délai de deux mois à compter de sa publication au recueil des actes administratifs de la
préfecture  de  l’Ariège,  soit  par  courrier,  soit  par  l’application  informatique  « Télérecours »,
accessible par le lien:http://www.telerecours.fr

Article 5 :

Le secrétaire général de la Préfecture de l'Ariège et le directeur départemental des territoires
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au
recueil départemental des actes administratifs.

Fait à Foix, le 17 juillet 2020

                                                                                                                          SIGNÉ

               Chantal MAUCHET
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DIRECTION DÉPARTEMENTALE DES TERRITOIRES
Service Environnement-Risques

Arrêté préfectoral portant constitution du comité de pilotage du site Natura 2000 « Quiés calcaires de
Tarascon/Ariège et grotte de la petite Caougno », directive oiseaux n° FR7312002 et directive habitat n°

FR730829 

La préfète de l'Ariège
Chevalier de la légion d’honneur

Chevalier de l'ordre national du mérite

Vu la directive 92/43/CEE du conseil du 21 mai 1992 concernant la conservation des habitats
naturels ainsi que de la faune et la flore sauvages ;

Vu le code de l'environnement et notamment ses articles L. 414-1 à 7 et R. 414-8 à 10 ;

Vu le code général des collectivités territoriales, notamment ses articles L. 2121-29 et L.2121-33 ;

Vu la loi  n°2005-157 du 23 février  2005 relative  au développement des  territoires  ruraux et
notamment son article 145 ;

Vu le décret 2010-146 du 16 février 2010 modifié et modifiant le décret n° 2004-374 du 29 avril
2004 relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à l’action des services de l’État dans
les régions et départements ;

Vu l'arrêté ministériel  du  26 juin  2003  portant  désignation  du site  Natura  2000 FR7312002
« Quiés calcaires de Tarascon sur Ariège et grotte de la petite Caougno » (ZPS) ;

Vu  l'arrêté  ministériel  du  4  mai  2007  portant  désignation  du  site  Natura  2000  FR7300829
« Quiés calcaires de Tarascon sur Ariège et grotte de la petite Caougno » (ZSC) ;

VU l'arrêté préfectoral du 26 octobre 2007 portant modification de la composition du comité
de pilotage du site Natura 2000 « Quiés calcaires de Tarascon/Ariège et grotte de la petite
Caougno », directive oiseaux n° FR7312002 et directive habitat n° FR7300829 ;

Vu la demande de l’association escalade et nature en Ariège du 2 novembre 2018 de pouvoir
participer aux comités de pilotage des sites Natura 2000 concernés par la problématique de
l’escalade ;

Considérant l’avis favorable du comité de pilotage des sites Natura 2000 « Quiés calcaires de
Tarascon sur Ariège et grotte de la petite Caougno » à la demande de l’association escalade
et nature en Ariège lors de la séance du 7 mars 2019 ;

Considérant par ailleurs la nécessité d’actualiser la composition des membres du comité de
pilotage au regard notamment des changements initiés par la mise en œuvre de la nouvelle
organisation territoriale de la République (NOTRe) suite à la loi du 7 août 2015 ;

Sur proposition du directeur départemental des territoires ;

A R R Ê T É

Article 1 :

Le comité de pilotage  chargé  de  conduire  l’élaboration  et  la  mise  en  œuvre  du document
d’objectif des sites Natura 2000 FR7300829 (zone spéciale de conservation) et FR7312002 (zone
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de protection spéciale) nommés « Quiés calcaires de Tarascon sur Ariège et grotte de la petite
Caougno » est composé des membres suivants :

Représentants des collectivités territoriales et de leurs groupements :

• un représentant élu du conseil départemental de l’Ariège pour le canton de la Haute-
Ariège ou son suppléant ;

• un représentant élu du conseil départemental de l’Ariège pour le canton du Sabarthès
ou son suppléant ;

• un  représentant  élu  de  la  communauté  de  communes  du Pays  de  Tarascon ou son
suppléant ;

• un  représentant  élu  de  la  communauté  de  communes  de  la  Haute-Ariège  ou  son
suppléant ;

• un représentant élu du syndicat mixte départemental de l’eau et de l’assainissement de
l’Ariège ou son suppléant ;

• un représentant élu du syndicat mixte départemental des collectivités électrifiées de
l’Ariège ou son suppléant ;

• un représentant élu du syndicat mixte du parc naturel régional des Pyrénées ariégeoises
ou son suppléant ;

• un représentant élu de la commune d’Arignac ou son suppléant ;

• un représentant élu de la commune de Bédeilhac-Aynat ou son suppléant ;

• un représentant élu de la commune de Niaux ou son suppléant ;

• un représentant élu de la commune d’Ornolac-Ussat-Les-Bains ou son suppléant ;

• un représentant élu de la commune de Sinsat ou son suppléant ;

• un représentant élu de la commune de Surba ou son suppléant ;

• un représentant élu de la commune de Verdun ou son suppléant ;

Représentants de propriétaires et usagers :

• un représentant de la chambre d’agriculture de l’Ariège ;

• un représentant du centre régional de la propriété forestière Occitanie ;

• un représentant de la fédération pastorale de l’Ariège ;

• un représentant de l’A.C.C.A. d’Arignac ; 

• un représentant de l’A.C.C.A. de Bédeilhac-Aynat ; 

• un représentant de l’A.C.C.A. de Niaux ; 

• un représentant de l’A.C.C.A. d’Ornolac-Ussat-Les-Bains ; 

• un représentant de l’A.C.C.A. de Sinsat ; 

• un représentant de l’A.C.C.A. de Surba ;

• un représentant de l’A.C.C.A. de Verdun ;

• un représentant du spéléo-club du Haut Sabarthés ;

• un représentant du comité départemental de la randonnée pédestre ;

• un représentant du comité départemental de la fédération française de la montagne et
de l’escalade ;

• un représentant de l’office de tourisme de Tarascon ; 

• un représentant de l’office de tourisme des Vallées d’Ax ;

3
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• un représentant de l’association escalade et nature en Ariège.

Représentants d’association de protection de la nature :

• un représentant de l’association des naturalistes de l’Ariège ;

• un représentant de l’association nature en Occitanie.

Représentants des organismes scientifiques :

• un représentant du conservatoire botanique des Pyrénées et de Midi-Pyrénées.

Représentants des services de l’État et des établissements publics de l’État (à titre consultatif) :

• le directeur régional de l’environnement, de l’aménagement et du logement de la région
Occitanie ou son représentant ;

• le directeur départemental des territoires de l’Ariège ou son représentant ;

• la directrice départementale de la cohésion sociale et de la protection des populations
de l'Ariège ou son représentant ;

• le délégué régional de l’agence française de la biodiversité ou son représentant ;

• le  directeur  de l'agence interdépartementale  de l’office  national  des  forêts  Ariège –
Aude – Pyrénées-Orientales ou son représentant.

Article 2 :

Le comité de pilotage peut décider d’entendre toute personne ou tout organisme dont  les
connaissances et l’expérience sont de nature à éclairer ses travaux.

Article 3 :

L’arrêté préfectoral du 26 octobre 2007, portant modification de la composition du comité de
pilotage  du  site  Natura  2000  « Quiés  calcaires  de  Tarascon/Ariège  et  grotte  de  la  petite
Caougno », directive oiseaux n° FR7312002 et directive habitat n° FR7300829, est abrogé.

Article 4 :

Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours devant le tribunal administratif de Toulouse
dans un délai de deux mois à compter de sa publication au recueil des actes administratifs de la
préfecture  de  l’Ariège,  soit  par  courrier,  soit  par  l’application  informatique  « Télérecours »,
accessible par le lien:http://www.telerecours.fr

Article 5 :

Le secrétaire général de la Préfecture de l'Ariège et le directeur départemental des territoires
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au
recueil départemental des actes administratifs.

Fait à Foix, le 17 juillet 2020

SIGNÉ

           Chantal MAUCHET

3
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DIRECTION DÉPARTEMENTALE
DE LA COHÉSION SOCIALE ET DE
LA PROTECTION DES POPULATIONS

Service Vie associative, jeunesse et sports
Afaire suivie par Alexandre JUNIER

Tél : 05 61 02 43 70
Courriel : alexandre.junier@  ariege  .gouv.fr  

Arrêté préfectoral n° VAJS-020-AJ-076 portant reconnaissance du tronc commun d’agrément et portant agrément
d’association de jeunesse et d’éducation populaire 

La préfète de l'Ariège
Chevalier de la légion d’honneur

Chevalier de l'ordre national du mérite

Vu la loi du 1er juillet 1901 modifiée ;

Vu la loi n° 2000-321 du 12 avril 2000 modifiée relative aux droits des citoyens dans leurs relations
avec les administrations et notamment ses articles 21 et 25-1 ;

Vu la  loi  n°2001-624 du 17 juillet  2001  portant  diverses  dispositions  d’ordre  social,  éducatif  et
culturel ;

Vu le décret n° 2002-571 du 22 avril 2002 pris pour l’application du premier alinéa de l’article 8 de la
loi n° 2001-624 du 17 juillet 2001 relatif à l’agrément des associations de jeunesse et d’éducation populaire ;

Vu le décret 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à
l’action des services de l’Etat dans les régions et départements, et notamment son article 43 ;

Vu  le  décret  n°  2006-665  du  07  juin  2006  modifié  relatif  à  la  réduction  du  nombre  et  à  la
simplification de la composition de diverses commissions administratives ;

Vu  le  décret  n°2009-1484  du  3  décembre  2009  relatif  aux  directions  départementales
interministérielles ; 

Vu le décret n°2017-908 du 6 mai 2017 portant diverses dispositions relatives au régime juridique
des associations, des fondations, des fonds de dotation et des organismes faisant appel public à la générosité et
notamment ses articles 15 à 21 ;

Vu  le  décret  du  6  juillet  2018  portant  nomination  de  la  préfète  de  l'Ariège,  Madame  Chantal
MAUCHET ;

Vu  l’arrêté  préfectoral  2019-54  du  31  décembre  2019  portant  délégation  de  signature  à  Mme
Isabelle  AYMARD,  Directrice  départementale  de la  cohésion sociale  et  de la  protection des  populations de
l’Ariège ;

Vu l’arrêté préfectoral DIR-020-SM-069 du 7 juillet 2020 portant subdélégation de la signature à
Mme Isabelle AYMARD, directrice départementale de la cohésion sociale et de la protection des populations de
l’Ariège à certains de ces collaborateurs ;

Vu la demande présentée par l’association ci-dessous désignée ;

     Sur proposition du secrétaire général de la préfecture de l'Ariège:

9 rue Lieutenant Paul Delpech - 09000 Foix Cedex – Tél : 05 61 02 43 00
Site internet : www.ariege.gouv.fr
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A R R Ê T E
Article 1 : 

L’Observatoire Astronomique de Sabarat dont le siège social est situé à 09350 SABARAT, n° RNA :
W092000798, satisfait aux trois conditions prévues par l’article 25-1 de la loi du 12 avril 2000 susvisée à
la date de publication du présent arrêté portant sur le tronc commun d’agrément.

Article 2 : 

La dite association est réputée remplir ces trois critères pendant une durée de cinq ans à compter de la 
date de publication du présent arrêté.

Article 3     :  

L’agrément prévu par le décret susvisé du 22 avril 2002 est accordé à l’association dont le nom suit : 

Titre de l’association : Observatoire Astronomique de Sabarat

Siège social : 09350 SABARAT

N°agrément : 09-094-20

Article 4:

L’agrément peut être retiré selon la procédure suivie pour son attribution :

1- lorsque l’association qui en bénéficie ne justifie plus du respect des conditions prévues à l’article 8 de
la loi du 17 juillet 2001, ou d’une activité conforme à son objet.

2- pour tout motif grave, notamment pour tout fait contraire à l’ordre public.

Article 5 : 

Cet  agrément  de jeunesse  et  d’éducation populaire  n’est  valide que si  l’association mentionnée ci-
dessus détient un arrêté portant reconnaissance du tronc commun d’agrément en cours de validité.

Article 6 : 

L’association mentionnée ci-dessus adressera chaque année à la DDCSPP de l’Ariège, le procès verbal
de l’assemblée générale, le rapport financier de l’exercice écoulé, le rapport annuel d’activités.

Article 7 : 

L’association mentionnée ci-dessus informera la DDCSPP de l’Ariège de toute modification de statuts,
de changement de siège social, de composition du bureau.

Article 8     :  

La présente décision peut faire l’objet d’un recours contentieux auprès du tribunal administratif dans un
délai de deux mois à compter de sa notification ou par les tiers à compter de sa publication au recueil
des actes administratifs des services de l’État.

Le tribunal administratif peut-être saisir par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible
par le site Internet www.telerecours.fr

Article 9 :

Le secrétaire général de la préfecture de l'Ariège et la directrice sont chargés, chacun en ce qui le
concerne,  de  l'exécution  du  présent  arrêté,  qui  sera  publié  au  recueil  départemental  des  actes
administratifs.

Fait à Foix, le 21 juillet 2020

Pour la préfète et par délégation
     Pour la directrice et par délégation

   Le chef du service vie associative, jeunesse 
       et sports

          signé

Alexandre JUNIER
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                                                           PRÉFECTURE 
Cabinet de la préfète 

      

Arrêté préfectoral relatif  à la médail le d’honneur du travai l 

à l ’occasion de la promotion du 14 juil let 2020 

La préfète de l'Ariège 

Chevalier de la légion d'honneur 

Chevalier de l'ordre national du mérite 

Vu le décret 48-548 du 15 mai 1948 modifié, instituant la médaille d'honneur du travail; 

Vu le décret 57-107 du 14 janvier 1957 relatif à la médaille d'honneur du travail; 

Vu l'arrêté du 07 février 1957 de M. le Secrétaire d'état au travail et à la Sécurité Sociale ; 

Vu la circulaire BC du 01 avril 1957 de M. le Secrétaire d'état au travail et à la Sécurité Sociale; 

Vu le Décret 74-229 du 06 mars 1974 de M. le Ministre du Travail, de l'Emploi et de la Population ; 

Vu la circulaire BC du 09 juillet 1974 de M. le Ministre du Travail ; 

Vu l'arrêté du 29 juillet 1975 de M. le Ministre du Travail ; 

Vu le décret 75-864 du 11 septembre 1975 de M. le Ministre du Travail ; 

Vu le décret 84-591 du 04 juillet 1984 portant délégation de pouvoirs aux préfets pour 
l'attribution de la médaille d'honneur du travail ; 

Vu la circulaire BC 25 du 23 novembre 1984 de M. le Ministre du Travail, de l'Emploi et de la 
Formation Professionnelle ; 

Vu l’arrêté ministériel du 25 août 2016 portant nomination de Monsieur Christophe LEROUGE en 
qualité de directeur régional des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du 
travail et de l’emploi de la Région Languedoc-Roussillon-Midi-Pyrénées (DIRECCTE), à 
compter du 26 septembre 2016 ; 

Vu l’arrêté ministériel du 01 juin 2010 portant nomination de responsables d’unité territoriale 
au sein des directions régionales des entreprises, de la concurrence, de la consommation, 
du travail et de l’emploi ; 

A R R Ê T E  

 

Article 1: La médaille d’honneur du travail ARGENT est décernée à : 

Madame  ALVES Sandrine 
Caissière, CASINO AX LES THERMES, AX LES THERMES. 
demeurant à AX LES THERMES 

Madame ANGLADE Brigitte 
Responsable approvisionnement, PAPETERIES DES SAINT-GIRONS – Usine La Moulasse, SAINT-GIRONS. 
Demeurant à SAINTE CROIX VOLVESTRE 
 
Monsieur ARAUD Bernard 
Equipier autonome, VITESCO TECHNOLOGIES, FOIX 
Demeurant à VERNAJOUL 
 
Monsieur ARBON Jean-Christophe 
Mécanicien, PAPETERIES DE SAINT-GIRONS – Usine La Moulasse, SAINT-GIRONS. 
Demeurant à CAZAVAT 

 
Monsieur AVID Christophe 
Conducteur de presse pâte, PAPETERIES DE SAINT-GIRONS – Usine La Moulasse, SAINT-GIRONS. 
Demeurant à SAINT-GIRONS 
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Monsieur BAKOUR Hassan 
Salarié, VITESCO-TECHNOLOGIES, FOIX. 
Demeurant à TARASCON SUR ARIEGE 
 
Madame BALAGUE Christelle 
Assistante de gestion, PILJE INDUSTRIE, LORP SENTARAILLE. 
Demeurant à SAINT-GIRONS 
 
Monsieur BARBOSA Jean 
Agent de fabrication, GAÏA, SAVERDUN 
Demeurant à LAVELANET 
 
Monsieur BAZIRE Christophe 
Chargé de maintenance équipement automatisé, VITESCO TECHNOLOGIES, FOIX 
Demeurant à SAURAT 
 
Monsieur BUOSI Johnny 
Electronicien, ACTIA AUTOMOTIVE, TOULOUSE 
Demeurant à SAINT-YBARS 
 
Madame COUSTURES Sylvie 
Directrice de magasin, ECOMAG, FOIX. 
Demeurant à LE MAS D’AZIL 
 
Madame DEBAT Florence 
Conseillère clientèle professionnelle, BANQUE POPULAIRE DU SUD, PERPIGNAN. 
Demeurant à BEZAC 
 
Monsieur DENAT Nicolas 
Approvisionneur hors production, PAPETERIES DE SAINT-GIRONS – Usine La Moulasse, SAINT-GIRONS. 
Demeurant à LORP SENTARAILLE 
 
Monsieur DESCOUENS Christian 
Raffineur MA1, PAPETERIES DE SAINT-GIRONS – Usine La Moulasse, SAINT-GIRONS. 
Demeurant à SAINT-GIRONS 
 
Monsieur DEVILLE Alain 
Chef de carrière, MIDI PYRENEES GRANULATS, TOULOUSE. 
Demeurant à VILLENEUVE DU PAREAGE 
 
Monsieur DROUET Eric 
Employé de banque, BANQUE POPULAIRE DU SUD, PERPIG NAN. 
Demeurant à RIEUX DE PELLEPORT 

 
Madame DUPUIS PAQUIS France 
Assistante chef de projet/formateur, SOCAMIL, TOUNEFEUILLE. 
Demeurant à MIREPOIX 
 
Monsieur GALANO Pascal 
Opétareur filigrane, PAPETERIES DE SAINT-GIRONS – Usine La Moulasse, SAINT- GIRONS. 
Demeurant à EYCHEIL 
 
Monsieur GUIRAUD Thierry 
Technicien, VITESCO TECHNOLOGIES, FOIX. 
Demeurant à FOIX 
 
Monsieur LASSIERA Cédric 
Membre du comité de direction, CASINO AX LES THERMES, AX LES THERMES. 
Demeurant à AX LES THERMES 
 
Monsieur LEROUGE Olivier 
Chargé de clientèle, CREDIT MUTUEL MIDI ATLANTIQUE, BALMA. 
Demeurant à LESPARROU 
 
Madame MATHIEU Marjorie 
Conseillère clientèle, SOCIETET GENERALE, PAMIERS. 
Demeurant à RIEUX DE PELLEPORT 
 
Madame ORTEGA Danielle 
Vendeuse, SARL FRANSAC, PAMIERS. 
Demeurant à PAMIERS 
 
Monsieur PORTET Sébastien 
Ouvrier équipier autonome, VITESCO TECHNOLOGIES, FOIX. 
Demeurant à FOIX 
 
 
Madame RIOS PINAS Delphine 
Référente RH, CAISSE PRIMAIRE D’ASSURANCE MALADIE DE L’ARIEGE, FOIX. 
Demeurant à VARILHES 
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Madame ROQUES Magalie  
Référente logement inter-services social/prestation, CAISSE D’ALLOCATIONS FAMILIALES DE L’ARIEGE, FOIX. 
Demeurant à SERRES SUR ARGET 
 
Monsieur SAIGNES Gilbert 
Technicien, LEGRAND ENERGIE SOLUTIONS, ROQUEBRUNE S/ ARGEIN. 
Demeurant à LA BASTIDE DE BOUSIGNAC 
 
Madame SIBRA Valérie 
Hôtesse de caisse, ECOMAG, FOIX. 
Demeurant à VARILHES 
 
Monsieur SOTILLO Régis 
Chef d’équipe, VITESCO TECHNOLOGIES, FOIX. 
Demeurant à TARASCON SUR ARIEGE 
 
Monsieur SOZANOVITCH Serge 
Contrôleur en charge de la sécurité, CASINO AX LES THERMES, AX LES THERMES. 
Demeurant à SAVIGNAC LES ORMEAUX 
 
Monsieur TEULIERE Mathieu 
Ouvrier métallurgie, FORGES DE NIAUX, NIAUX. 
Demeurant à CAPOULET ET JUNAC 
 
Monsieur VALLES DAVID 
Référent technique, CAISSE D’ALLOCATION FAMILIALES DE L’ARIEGE, FOIX. 
Demeurant à FOIX 
 
Madame VERBECQUE Nathalie 
Référente technique STMR, CAISSE D’ALLOCATIONS FAMILIALES DE L’ARIEGE, FOIX. 
Demeurant à VILLENEUVE D’OLMES 
 
Madame WERTH Cécile 
Gestionnaire de production, RECAERO SAS, VERNIOLLE. 
Demeurant à MADIERE 
 
 
Article 2: La médaille d’honneur du travail VERMEIL est décernée à : 

Monsieur BERGOUT Jean-Gabriel 
Mouleur, VENTANA, TOULOUSE 
Demeurant à SAINT YBARS 
 
Monsieur CABANC Sylvain 
Ajusteur, LATECOERE, TOULOUSE. 
Demeurant à CRAMPAGNA 
 
Monsieur CAGGIANO Christophe 
Technicien méthode, VITESCO TECHNOLOGIES, FOIX. 
Demeurant à PAILHES 
 
Monsieur DE AUGUSTIN Philippe 
CMEA, VITESCO TECHNOLOGIES, FOIX. 
Demeurant à PAMIERS 
 
Monsieur DELQUE Jean-MarC 
Employé de banque, BANQUE POPULAIRE DU SUD, PERPIGNAN. 
Demeurant à SAVERDUN 
 
Monsieur DENTE Albert 
Opérateur bains TTS, RECAERO SAS, VERNIOLLE. 
Demeurant à LAROQUE D’OLMES 
 
Monsieur FERRE Pierre 
Assureur, AXA France IARD/VIE. 
Demeurant à BONNAC 
 
Monsieur GALIANA Patrick 
Assistant bureau d’étude, FORGES DE NIAUX, NIAUX. 
Demeurant à TARASCON SUR ARIEGE 
 
Monsieur GARCIA  Alain 
Chargé de contrôle d’entrée, VITESCO TECHNOLOGIES, FOIX. 
Demeurant à ARIGNAC 
Madame JOBREDEAU Chantal 
Statisticienne, CAISSE PRIMAIRE D’ASSURANCE MALADIE DE L’ARIEGE, FOIX. 
Demeurant à MONTOULIEU 
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Madame JOUNIN LAURENT Annick 
Conseillère indemnisation expert, GAN ASSURANCES, PARIS. 
Demeurant à VARILHES 
 
Monsieur MIROUZE Christian 
Opérateur perforatrice, PAPETERIES DE SAINT-GIRONS, SAINT-GIRONS. 
Demeurant à PRAT BONREPAUX 
 
Monsieur MOREIRA DOS SANTOS Fernand 
Chef de chantier, GALLEGO SAS, SEMEAC. 
Demeurant à SAINT JEAN DU FALGA 
 
Madame MOSCA Nadine 
Cadre de gestion, AFPA, FOIX. 
Demeurant à SAINT GIRONS 
 
Madame ORTEGA Danielle 
Vendeuse, SARL FRANSAC, PAMIERS. 
Demeurant à PAMIERS 
 
Monsieur OUSSAL Gilles 
Technicien, VITESCO TECHNOLOGIES, FOIX. 
Demeurant à FERRIERES 
 
Monsieur PEREZ Jean-Claude 
Mécanicien, PAPETERIES DE SAINT GIRONS – Usine La Moulasse, SAINT-GIRONS. 
Demeurant à RIVERNERT 
 
Monsieur PUJOL Philippe 
Responsable magasin maintenance, PAPETERIES DE SAINT-GIRONS – Usine La Moulasse. SAINT-GIRONS 
Demeurant à LESCURE 
 
Monsieur RODRIGUES José 
Conducteur d’engins, GAÏA, SAVERDUN. 
Demeurant à FOIX 
 
Monsieur SAIGNES GILBERT 
Technicien, LEGRAND ENERGIES SOLUTIONS, ROQUEBRUNE S/ ARGEIN. 
Demeurant à LA BASTIDE DE BOUSIGNAC 
 
 
Article 3: La médaille d’honneur du travail OR est décernée à : 

Monsieur ARSEGUEL Bernard 
Magasinier, FORGES DE NIAUX, NIAUX. 
Demeurant à MERCUS GARRABET 
 
Monsieur BONNEFOY Jean-Pierre 
Chef de peinture, FORGES DE NIAUX, Niaux. 
Demeurant à DALOU 
 
Monsieur CARRERE Stephan 
Cuisinier, ITEP, LA TOUR DU CRIEU. 
Demeurant à VERNAJOUL 
 
Monsieur FOURNIE Eric 
Mécanicien, GAÏA ; SAVERDUN. 
Demeurant à LA BASTIDE DE BOUSIGNAC 
 
Monsieur GALERA Thierry 
Responsable RH, PAPETERIES DE SAINT-GIRONS – Usine La Moulasse, SAINT-GIRONS. 
Demeurant à SAINT LIZIER 
 
Monsieur MARC Guy 
Tourneur, fraiseur, RECAERO SAS, VERNIOLLE. 
Demeurant à CRAMPAGNA 
 
Monsieur MOREIRA DOS SANTOS Fernand 
Chef de chantier, GALLEGO SAS, SEMEAC. 
Demeurant à SAINT JEAN DU FALGA 
 
 
Monsieur PILLER Thierry 
Demeurant à SAINT PAUL DE JARRAT 
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Article 4: La médaille d’honneur du travail GRAND OR est décernée à : 

Monsieur BONZOM Elie 
Contremaître de fabrication, PAPETERIES DE SAINT-GIRONS – Usine La Moulasse, SAINT-GIRONS 
Demeurant à SAINT LIZIER 
 
Monsieur DEGEILH Patrice 
Conducteur Bivis, PAPETERIES DE SAINT-GIRONS – Usine La Moulasse, SAINT-GIRONS 
Demeurant à SAINT-GIRONS 
 
Monsieur LASSUS Jean-Luc 
Ajusteur, RECAERO SAS, VERNIOLLE 
Demeurant à DUN 
 
Madame PICCINI Régine 
Employée de magasin, ECOMAG, PAMIERS 
Demeurant à PAMIERS 
 
Madame VADON Hélène 
Ingénieur, CNES, TOULOUSE 
Demeurant à LEZAT SUR LEZE 
 

Article 5: 

Le secrétaire général de la Préfecture de l'Ariège et la directrice de cabinet sont chargés, 
chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil 
départemental des actes administratifs. 

Article 6: 
Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours devant le tribunal administratif de Toulouse 
dans un délai de deux mois à compter de sa publication au recueil départemental des actes 
administratifs. 

 

 

 

 

 

 

 

 

Fait à Foix, le 15 juillet 2020 

 

Pour la Préfète et par délégation 
du Directeur Régional des Entreprises, 
de la Concurrence, de la Consommation, 
du Travail et de l’Emploi de la Région Occitanie, 
La responsable de l’Unité Départementale de l’Ariège, 

 

 

Marie-Noëlle BALLARIN 
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PRÉFECTURE
Direction de la coordination interministérielle

et de l’appui territorial
Bureau de l’appui territorial

Cellule environnement

Affaire suivie par Caroline Pasquier de Franclieu
Tél : 05 61 02 10 14

Courriel : caroline.pasquier-de-franclieu@ariege  .gouv.fr  

Arrêté préfectoral portant enquête publique unique sur le territoire de la commune de Lapège pour
l’autorisation de prélèvements des eaux :

• enquête préalable concernant la demande de déclaration d'utilité publique du projet de mise en
place des périmètres de protection des captages de « Le Clôt » et « Bernardel » situés sur la commune

de Lapège (Ariège),
• enquête préalable à l'autorisation préfectorale de distribuer au public l’eau destinée à la
consommation humaine , en application de l’article L1321-7 du code de la santé publique.

Pétitionnaire : Syndicat mixte Départemental de l’Eau et de l’assainissement de l’Ariège (SMDEA)

La préfète de l'Ariège
Chevalier de la Légion d’Honneur

Chevalier de l'Ordre National du Mérite

Vu le code de l’expropriation pour cause d’utilité publique ;

Vu le code de la santé publique, notamment les articles L.1321-7, R1321-1 à 1321-68 ;

Vu les articles 641, 642 et 643 du code civil ;

Vu  le  décret  n°2007-49  du  11  janvier  2007  relatif  à  la  sécurité  sanitaire  des  eaux  destinées  à  la
consommation humaine ;

Vu la décision n°E19000246/31 du tribunal  administratif  de Toulouse en date du 17 décembre 2019
nommant Madame Françoise MILLAN, retraitée de la fonction publique,  en qualité de commissaire
enquêteur ; 

Vu  la  délibération  du  conseil  d’administration  du  Syndicat  mixte  Départemental  de  l’Eau  et  de
l’assainissement  de  l’Ariège  (SMDEA)  en  date  du  17  juin  2019  demandant  l’ouverture  de  l’enquête
préalable concernant la demande de déclaration d'utilité publique du projet de mise en place des
périmètres de protection des captages de « Le Clôt » et « Bernardel » situés sur la commune de Lapège
(Ariège) et enquête préalable à l'autorisation préfectorale de distribuer au public l’eau destinée à la
consommation humaine, en application de l’article L1321-7 du code de la santé publique ;

Vu le dossier technique élaboré par le groupement ATESYN-CEREG en juin 2019 ;

Vu l’avis  du directeur  départemental  des  territoires  de l’Ariège du 14  août  2019 précisant  que ces
prélèvements ne sont pas soumis à l’article R214-1 du code de l’environnement ;

Vu l’avis de l’Agence de l’Eau Adour-Garonne du 21 août 2019 ;

Vu l’avis de l'Agence Régionale de Santé d’Occitanie du 9 septembre 2019 ;

CONSIDÉRANT que les captages d’eau « Le Clot » et « Bernardel » situés sur la commune de Lapège
doivent être mis en conformité ;

Après avoir consulté le commissaire enquêteur sur les modalités de déroulement de l’enquête ;

Sur proposition du secrétaire général de la préfecture de l’Ariège ;

A R R Ê T E
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Article 1: Déroulement de l’enquête publique unique :
Il  sera procédé, à la demande du Syndicat mixte Départemental  de l’Eau et de l’assainissement de
l’Ariège  (SMDEA)),  à  enquête  publique  unique  sur  le  territoire  de  la  commune  de  Lapège  pour
l’autorisation de prélèvements des eaux :
•  enquête préalable concernant la demande de déclaration d'utilité publique du projet de mise en
place des périmètres de protection des captages de Le Clôt et Bernardel, 
•  enquête  préalable  à  l'autorisation  préfectorale  de  distribuer  au  public  l’eau  destinée  à  la
consommation humaine , en application de l’article L1321-7 du code de la santé publique.
L’enquête publique unique se déroulera sur le territoire de la commune de Lapège du jeudi 1er octobre
2020 à 14h au mardi 20 octobre 2020 à 16h.
La commune de Lapège est le siège de l’enquête.

Article 2: Permanences du commissaire enquêteur :
Madame Françoise MILLAN, commissaire enquêteur, assurera les permanences suivantes à la mairie de
Lapège :
- le jeudi 1er octobre 2020 de 14h à 16h,
- le mardi 20 octobre 2020 de 14h à 16h.

Article 3: Dossier d’enquête et participation du public :
Mise à disposition du dossier d’enquête : 

Un dossier restera déposé à la mairie de Lapège pendant toute la durée de l'enquête, où le public
pourra en prendre connaissance aux jours et heures d'ouverture des bureaux de la mairie. (le mardi de
14h à 17h30 et le jeudi de 13h30 à 17h)
Ce dossier est également disponible aux heures de présence du commissaire enquêteur précisées à
l’article 2 du présent arrêté. 
Pendant la durée de l’enquête, le dossier de l’enquête est mis en ligne sur le site des services de l’État de
l’Ariège  :  http://www.ariege.gouv.fr/Publications/Enquetes-publiques/CAPTAGES-DUP/COMMUNE-DE-
LAPEGE-CAPTAGES-DE-LE-CLOT-ET-DE-BERNARDEL

Observations du public     :   
Les personnes intéressées pourront consigner sur le registre d'enquête ouvert à cet effet à la mairie de
Lapège leurs observations relatives :
 - à l'utilité publique des travaux de mise en conformité des périmètres de protection des captages des
sources de « Le Clôt » et « Bernardel » ; 
-  l'autorisation préfectorale  de distribuer  au public  l’eau destinée à la  consommation humaine,  en
application de l’article L1321-7 du code de la santé publique.
Les observations, propositions et contre-propositions pourront être également adressées au plus tard le
20 octobre 2020, par correspondance directement à madame la commissaire enquêteur au siège de
l’enquête : mairie Le village 09400 - LAPEGE, ou par courrier électronique sur la boîte fonctionnelle de la
préfecture à l’adresse suivante : pref-utilite-publique@ariege.gouv.fr.
Les observations et propositions du public transmises par voie postale ou par voie électronique sont
consultables  à la  mairie  de Lapège,  siège de l'enquête.  Les  observations  et  propositions  du public
transmises par voie électronique sont consultables sur le site internet des services de l’État de l’Ariège :
http://www.ariege.gouv.fr/Publications/Enquetes-publiques/CAPTAGES-DUP/COMMUNE-DE-LAPEGE-
CAPTAGES-DE-LE-CLOT-ET-DE-BERNARDEL

Article 4: Publicité :
• Parution dans la presse : Un avis au public l’informant de l’ouverture de l'enquête sera publié par les
soins  de  la  préfète  de  l’Ariège,   en  caractères  apparents,  dans  deux  journaux  diffusés  dans  les
départements  de l’Ariège et  de l’Aude.  Cet  avis  est  publié  huit  jours  au moins  avant  le  début  de
l'enquête et rappelé dans les huit premiers jours de celle-ci selon les modalités suivantes : 
- 1er avis le dans la Dépêche du Midi « Ariège » le lundi 14 septembre 2020,
- 1er avis dans la Gazette Ariégeoise le vendredi 18 septembre 2020,
- 2nd avis le dans la Dépêche du Midi « Ariège » le lundi 5 octobre 2020,
- 2nd avis dans la Gazette Ariégeoise le vendredi 2 octobre 2020.

• Affichage en mairie     : Un avis au public sera affiché, par voie d’affiches à la diligence du maire, et
éventuellement par tous autres procédés en usage dans cette commune, huit jours au moins avant

3

09 – PREFECTURE DE L’ARIEGE – DIRECTION DE LA COORDINATION INTERMINISTERIELLE ET DE L’APPUI TERRITORIAL -
09-2020-07-21-003 - Arrêté préfectoral portant enquête publique unique sur le territoire de la commune de Lapège pour l’autorisation de prélèvements des eaux :
• enquête préalable concernant la demande de déclaration d'utilité publique du projet de mise en place des périmètres de protection des captages de « Le Clôt » et
« Bernardel » situés sur la commune de Lapège (Ariège),
• enquête préalable à l'autorisation préfectorale de distribuer au public l’eau destinée à la consommation humaine , en application de l’article L1321-7 du code de
la santé publique.

93



l’ouverture de l’enquête et pendant toute sa durée, dans la commune de Lapège. L’accomplissement de
cet affichage sera certifié, à la clôture de l’enquête, par le maire.

• Publication sur le site internet des services de l’État     : Cet avis sera également publié sur le site Internet
des services de l’État dans l’Ariège à l’adresse suivante : http://www.ariege.gouv.fr/Publications/Enquetes-
publiques/CAPTAGES-DUP/COMMUNE-DE-LAPEGE-CAPTAGES-DE-LE-CLOT-ET-DE-BERNARDEL

Article 5: Fin de l’enquête publique
A l’expiration du délai d’enquête, les registres seront transmis sans délai au commissaire enquêteur et
clos par lui.

Article 6: Rapport du commissaire enquêteur
Le commissaire enquêteur, après avoir examiné les observations consignées ou annexées aux registres et
avoir entendu toute personne qu'il jugera utile de consulter, transmettra son rapport dans un délai d'un
mois à la préfète de l'Ariège (direction de la coordination interministérielle et de l’appui territorial,
cellule environnement) relatant le déroulement de l'enquête, et ses conclusions motivées en précisant si
elles sont favorables, favorables sous réserves ou défavorables à la déclaration d'utilité publique de
l'opération et à l'autorisation de délivrer de l'eau en vue de la consommation humaine.
Une copie du rapport dans lequel le commissaire enquêteur énonce ses conclusions sera déposée à la
mairie de Lapège, à la préfecture de l'Ariège (direction de la coordination interministérielle et de l’appui
territorial,  cellule environnement). Toute personne physique ou morale concernée pourra demander
communication de ces documents.

Article 7 : Exécution
Le secrétaire général de la préfecture de l'Ariège et le maire de Lapège sont chargés, chacun en ce qui le
concerne,  de  l'exécution  du  présent  arrêté,  qui  sera  publié  au  recueil  départemental  des  actes
administratifs des services de l’État en Ariège.

Fait à Foix, le 21 juillet 2020

Pour la Préfète et par délégation
Le secrétaire général par suppléance

SIGNE

Franck DORGE
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PRÉFECTURE
Direction de la coordination interministérielle

et de l’appui territorial
Bureau de l’appui territorial

Cellule environnement

Arrêté préfectoral portant renouvellement de l’agrément pour le ramassage des huiles usagées dans le
département de l’Ariège à la société SEVIA à Saint-Alban

La préfète de l’Ariège
Chevalier de la légion d’honneur

Chevalier de l’ordre national du mérite

Vu le code de l’environnement, et en particulier ses articles L. 541-22 et R. 543-3 à R. 543-15 ;

Vu l’arrêté ministériel du 28 janvier 1999 relatif aux conditions de ramassage des huiles usagées ;

Vu l’arrêté préfectoral n° 141 du 24 décembre 2013 autorisant la société SEVIA à exploiter une
installation de tri, transit et regroupement de déchets dangereux et non dangereux sur la
commune de Saint-Alban ;

Vu l’arrêté préfectoral du 5 mars 2015 portant renouvellement de l’agrément pour le ramassage
des huiles usagées dans le département de l’Ariège ;

Vu la demande en date du 29 novembre 2019 de la société SEVIA relative au renouvellement de
l’agrément pour le ramassage d’huiles usagées dans le département de l’Ariège ;

Vu l’avis de l’Agence de l’Environnement et de la Maîtrise de l’Énergie du 17 février 2020 ;

Vu l’ordonnance n° 2020-306 du 25 mars 2020 modifiée le 21 mai 2020 relative à la prorogation
des délais échus pendant la période d’urgence sanitaire et à l’adaptation des procédures
pendant cette même période ;

Vu le rapport de l’inspection des installations classées en date du 8 juillet 2020 ;

Vu le message électronique de l’exploitant en date du 17 juillet 2020 indiquant l’absence de
remarques sur le projet d’arrêté préfectoral communiqué le 16 juillet 2020 ;

Considérant que la demande de renouvellement d’agrément susvisée déposée par la société
SEVIA comprend l’ensemble des pièces requises par l’arrêté ministériel du 28 janvier 1999
susvisé ;

Considérant  dès  lors  qu’il  convient  de  délivrer  au  bénéfice  de  la  société  SEVIA un  nouvel
agrément  pour  le  ramassage  d’huiles  usagées  sur  le  département  de  l’Ariège  dans  les
conditions prévues par le code de l’environnement ;

Sur proposition du secrétaire général de la préfecture de l’Ariège :

A R R Ê T E

Article 1     :

La Société SEVIA, dont le siège social est situé rue des Fontenelles à Ecquevilly (78 920), est
agréée, dans les conditions fixées par l’arrêté ministériel du 28 janvier 1999 susvisé, pour assurer
le ramassage des huiles usagées dans le département de l’Ariège.
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Article 2 :

1° Le présent agrément est délivré pour une durée de 5 ans à compter de la date de notification
du présent arrêté, conformément à l’article R.543-9 du code de l’environnement.

Le titulaire  de  l’agrément  est  tenu de  respecter  les  prescriptions  du  cahier  des  charges  de
ramassage  des  huiles  usagées  mentionné  aux  articles  R.543-6  et  R.543-11  du  code  de
l’environnement et annexé au présent arrêté.

En cas d’inobservation de l’une des prescriptions du cahier de charges, l’agrément est révocable
dans les formes prévues par l’arrêté ministériel du 28 janvier 1999 susvisé.

2°  Dans le cadre du présent  agrément,  la  société SEVIA peut  recourir  aux services  d’autres
personnes physiques ou morales liées à elle par contrat et agissant sous son contrôle et sa
responsabilité. Dans ce cas, le ou les contrats sont adressés au préfet.

3° Le titulaire de l’agrément est tenu d’afficher de façon visible, à l’entrée de son installation, la
décision d’agrément et sa date de fin de validité.

4° Le présent agrément délivré à la société SEVIA ne lui confère, ainsi  qu’aux tiers dans ses
relations avec elle, aucune garantie commerciale, financière ou autre.

5° Toute mention de son agrément par la société SEVIA doit se référer à l’activité pour laquelle
celui-ci est accordé.

Le présent agrément ne se substitue pas aux autorisations administratives dont la société SEVIA
doit être pourvue dans le cadre des réglementations existantes.

La société SEVIA,  titulaire  de l’agrément,  reste  pleinement responsable  de son exploitation
industrielle et commerciale dans les conditions définies par les lois et les règlements en vigueur.

Article   3   :

Au  moins  six  moins  avant  l’expiration  de  la  validité  du présent  agrément,  la  société SEVIA
transmet au préfet une nouvelle demande d’agrément dans les formes prévues à l’annexe de
l’arrêté ministériel du 28 janvier 1999 susvisé.

Article   4   :

La société SEVIA est tenue de satisfaire à l’ensemble des obligations mentionnées dans le cahier
des charges annexé au présent arrêté, en ce qui concerne l’activité pour laquelle elle est agréée
à l’article 1 du présent arrêté.

Article   5   :

Toutes  infractions  ou tout  manquement à l’observation des  conditions  légales  fixées  par  le
présent  arrêté  entraîneront,  de  fait,  l’application  des  sanctions  pénales  et  administratives
prévues par le code de l’environnement.

Article   6   :

L’ensemble des frais  occasionnés par  l’application du présent arrêté sont intégralement à la
charge de la société SEVIA.

Article 7 :

Le présent arrêté est soumis à un contentieux de pleine juridiction. Il peut être déféré auprès du
tribunal  administratif  de  TOULOUSE,  soit  par  courrier,  soit  par  l’application  informatique
Télérecours, accessible par le lien internet https://www.telerecours.f :

1° par les tiers, personnes physiques ou morales, les communes ou leurs groupements intéressés,
en raison des inconvénients ou des dangers liés au fonctionnement de l’installation en ce qui
concerne les intérêts mentionnés aux articles L.211-1 et L.511-1 du code de l’environnement dans
un délai de quatre mois à compter de la notification du présent arrêté.

2° par  le demandeur ou l’exploitant,  dans un délai  de deux mois à compter de la date de
notification du présent arrêté.
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Article   8   :

Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de l’Ariège, sur
le site internet des services de l’État en Ariège et un avis sera inséré dans deux journaux de la
presse locale ou régionale diffusés dans le département. Les frais de publication sont à la charge
du titulaire du nouvel agrément.

Article 9 :

Le secrétaire général de la préfecture de l’Ariège, le directeur régional de l’environnement de
l’aménagement et du logement, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du
présent arrêté qui sera notifié à la société SEVIA.

Fait à Foix, le 21 juillet 2020

Pour la préfète et par délégation,
Le secrétaire général par suppléance

signé

Franck DORGE

3
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CAHIER DES CHARGES

OBLIGATIONS DU RAMASSEUR AGRÉÉ DÉFINIES AU TITRE II DE L’ANNEXE DE
L’ARRÊTÉ MINISTÉRIEL DU 28 JANVIER 1999

Collecte des huiles usagées

Article 1

Le ramasseur agrée procède sur sa zone d’agrément à l’enlèvement des huiles usagées et affiche,
le cas échéant, les conditions financières de la reprise, établies en tenant compte notamment
des différences de qualité des huiles collectées. Il tient à jour un registre des prix de reprise
pratiqués.

Article 2

Le ramasseur agréé doit  procéder dans un délai  de quinze jours à l’enlèvement de tout lot
d’huiles usagées supérieur à 600 litres qui lui est proposé. Pour tenir compte du contexte local,
le préfet pourra accorder un délai d’enlèvement supérieur à quinze jours après avoir pris l’avis
du ministre chargé de l’environnement. Tout enlèvement d’un lot d’huiles usagées donne lieu à
l’établissement d’un bon d’enlèvement par le ramasseur, qui le permet au détenteur. Ce bon
d’enlèvement doit mentionner les quantités, la qualité des huiles collectées et, le cas échéant, le
prix de reprise.

L’enlèvement des huiles usagées qui  ne contiennent pas plus de 5 % d’eau pour les qualités
"moteurs" est réalisé à titre gratuit dans les départements d’outre-mer et dans les collectivités
d’outre-mer où le code de l’environnement s’applique, tant que les ramasseurs agréés d’huiles
usagées implantés dans ces départements et ces collectivités bénéficient d’un régime d’aide.

Article 3

Lors  de  tout  enlèvement,  le  ramasseur  doit  procéder  contradictoirement  à  un  double
échantillonnage avant  mélange avec tout  autre lot  en vue notamment de la  détection  des
polychlorobiphényles. L’un des échantillons est remis au détenteur. L’autre échantillon doit être
conservé par le ramasseur jusqu’au traitement du chargement. Le bon d’enlèvement remis au
détenteur doit être paraphé par celui-ci et indiquer qu’un échantillon lui a été remis.

Stockage des huiles usagées

Article 4

Le ramasseur agréé doit disposer d’une capacité de stockage au moins égale à 1/12 du tonnage
collecté annuellement et d’au minimum 50 m³ assurant la séparation entre les huiles stockées et
tous  les  déchets  et  substances  d’une  autre  nature  et  permettant  la  séparation  entre  les
différentes qualités d’huiles collectées (huiles usagées moteurs, huiles industrielles claires). Cette
capacité de stockage devra être conforme à la réglementation des installations classées pour la
protection de l’environnement.

Article 5

En  dérogation  aux  dispositions  de  l’article  4  ci-dessus,  un  ramasseur  qui  reçoit  plusieurs
agréments pour des zones voisines peut concentrer ses moyens de stockage dans la mesure où
la  capacité  ainsi  constituée  satisfait  aux  conditions  prévues  pour  chacune  des  zones
concernées.

De  même,  un  ramasseur  agréé  peut  disposer  de  capacités  de  stockage  conformes  aux
dispositions de l’article 4 ci-dessus dans un département voisin de la zone pour laquelle il a reçu
l’agrément.
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Cession des huiles usagées

Article 6

le ramasseur agréé doit livrer les huiles usagées collectées à des éliminateurs agréés ou munis
d’une autorisation obtenue dans un autre État membre de la Communauté européenne en
application des dispositions de l’article 6 de la directive 75/439/CEE du 16 juin 1975 concernant
l’élimination des huiles usagées modifiée par la directive du conseil  87/102 du 22 décembre
1986, où un ramasseur autorisé dans un autre État membre de la Communauté économique
européenne en application de l’article 5 de cette même directive, à l’exception des huiles claires
lorsqu’elles sont destinées à un remploi en l’état.

Article 7

Les  contrats  conclus  entre  les  ramasseurs  et  les  éliminateurs  sont  communiqués  dans  les
meilleurs délais à l’Agence de l’environnement et de la maîtrise de l’énergie et à sa demande à la
direction régionale de l’environnement, de l’aménagement et du logement concernée.

Fourniture d’informations

Article 8

Le ramasseur agréé doit faire parvenir tous les mois à l’Agence de l’environnement et  de la
maîtrise de l’énergie les renseignements sur son activité : tonnages collectés par lui-même ou les
tiers contractants,  avec indication des détenteurs et,  le cas échéant,  des prix de reprise ou
conditions financières de cette dernière, tonnages livrés aux éliminateurs ou aux acheteurs dans
le cas des huiles claires destinées à un réemploi en l’état, avec indication de ceux-ci et des prix
de cession-départ.
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